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Introduction 

En France, le 25 avril 1777, la Déclaration royale remplace la profession d’’apothicaire 

par le Collège de pharmacie qui constitue le début de l’appellation « pharmacien ». 

D’épicier et commerçant, le métier évolue d’abord vers un art de préparation et de 

délivrance de remèdes. Puis, avec l’avènement de l’industrie, le métier prend le rôle 

de spécialiste du médicament (1,2). Plus récemment, avec l’arrivée de l’informatique à 

partir des années 1980, le métier de pharmacien d’officine a vu ses pratiques évoluer 

en conséquence. L’informatisation progressive de la profession a permis une évolution 

considérable dans la manière d’appréhender les tâches habituelles. Par exemple, 

l’arrivée de Logiciels de Gestion d’Officine (LGO) a simplifié la gestion des stocks et 

commandes, la facturation mais également l’accès aux soins par la mise en place du 

tiers payant via le système SESAM-Vitale (3). 

L’utilisation généralisée de l’informatique a contribué à la mise en place de différents 

outils de travail et de suivi de patient au cours des vingt dernières années. On peut 

citer le Dossier Pharmaceutique (DP), ou encore le Dossier Médical Partagé (DMP) 

(4). 

Aujourd’hui, le pharmacien d’officine joue un rôle de plus en plus important dans le 

parcours de soin en tant que spécialiste du médicament. En contact direct avec le 

patient, il assure la sécurité et la pertinence des délivrances de spécialités, de 

préparations magistrales, officinales, et aussi de conseils concernant la santé.  

Dorénavant, le pharmacien est amené à remplir de nouvelles missions de santé 

publique telles que le dépistage, la vaccination, ou encore l’éducation thérapeutique, 

etc.(4,5) 

Dans ce contexte, le pharmacien peut, depuis 2018, réaliser une activité de suivi 

auprès de certains patients : le Bilan Partagé de Médication (BPM) (7). 

Ces nouvelles activités demandent une organisation différente au sein des officines. 

Le déploiement du BPM est principalement freiné par la difficulté de son intégration 

dans la pratique quotidienne. Ainsi, de nombreux acteurs (Start-up, LGO, laboratoires 

pharmaceutiques…) développent et proposent des outils numériques pour faciliter 

cette mise en place en permettant notamment d’automatiser ou d’accélérer la 

réalisation de certaines étapes du BPM (8). 
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L’objectif de ce travail est de détailler et comparer les fonctionnalités des outils actuels 

dans le but d’établir un cahier des charges de l’outil idéal, afin de faciliter l’intégration 

de cette activité dans la pratique quotidienne du pharmacien d’officine. 

1ère Partie : 

I. Bilan partagé de médication : contexte 

1. Vieillissement de la population 

1.1. Définition et démographie en France 

« Le vieillissement correspond à l’ensemble des processus physiologiques et 

psychologiques qui modifient la structure et les fonctions de l’organisme à partir de 

l’âge mûr. Il est la résultante des effets intriqués de facteurs génétiques (vieillissements 

intrinsèque) et de facteurs environnementaux auxquels est soumis l’organisme tout au 

long de sa vie. Il s’agit d’un processus lent et progressif qui doit être distingué des 

manifestations des maladies » (9). 

Le vieillissement est donc un processus non pathologique, évolutif et hétérogène. 

La définition de la personne âgée peut varier. Certaines prennent en compte l’âge, 

d’autres les comorbidités ou les aspects socio-économiques.  Nous retiendrons celle 

de l’OMS qui définit la personne âgée comme une personne de plus de 60 ans (10,11). 

La population française vieillit et ce vieillissement s’appuie sur 3 mécanismes 

principaux. Le premier est un mécanisme générationnel faisant suite au baby-boom 

d’après-guerre. Le second est dû à la diminution de la natalité. Et enfin le dernier est 

technologique avec les progrès de la médecine et de l’accès aux soins qui allongent 

la durée de vie. 

Ce vieillissement s’accélère dans les pays développés. Les prévisions 

démographiques des Nations unies annoncent un doublement du nombre de 

personnes âgées de plus de 65 ans en 2050, passant de 700 millions à 1,5 milliards 

d’individus, soit une augmentation de 9% à 16% de la population mondiale (12). 

En effet, au 1er janvier 2020, la France compte 20,5% de personnes d’âge supérieur 

ou égal à 65 ans. (13) Selon les prévisions démographiques des Nations unies, la 

proportion de la population française ayant 65 ans ou plus atteindra 28% en 2050 (12). 
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1.2. Fragilité de la personne âgée 

La fragilité est définie par la Société Française de Gériatrie et de Gérontologie (SFGG) 

de la manière suivante : « La fragilité est un syndrome clinique qui précède la 

dépendance et se manifeste par une perte de poids involontaire, une baisse de force 

musculaire, fatigue, lenteur de marche, grande sédentarité. »(14). 

La SFGG présente le concept de fragilité comme une « diminution des réserves 

physiologiques d’une personne qui altère ses mécanismes d’adaptation au stress et 

l’expose au risque d’évolution défavorable et d’effets néfastes sur sa santé » (15). 

Ce concept se situe entre le vieillissement physiologique et le vieillissement 

pathologique. En effet, une altération fonctionnelle ou une pathologie normalement 

considérée comme mineure chez un sujet adulte peut rapidement entraîner une 

dépendance, voire la nécessité d’une hospitalisation chez le sujet âgé fragile. Par 

exemple, une chute ou une infection respiratoire saisonnière peut rapidement conduire 

à une immobilisation du patient et engendrer des complications (perte musculaire avec 

difficulté de remobilisation, plaie qui cicatrise mal, escarre, etc.) qui prolongeront 

l’hospitalisation. La fragilité est une situation considérée comme réversible à condition 

de l’identifier et de prévoir une prise en charge adaptée (16).  

 

Figure 1 Vieillissement, fragilité et facteurs aigus ou non de décompensation (17) 
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Figure 2 Impact d'un stress minime sur la vulnérabilité des personnes âgées (18) 

Ces deux graphiques illustrent le principe de fragilité en comparant une personne âgée 

robuste (présentant peu de critères de fragilité) à une personne âgée fragile.  

Le premier graphique montre l’impact de la fragilité selon l’âge et selon la situation 

pathologique : vieillissement pathologique, maladie chronique, survenue de maladie 

aiguë. 

Le deuxième graphique met en avant l’impact d’un évènement de santé minime sur 

une personne fragile et les conséquences sur la réversibilité de la situation. 

La problématique des « réserves fonctionnelles » ou « physiologiques » est ainsi 

illustrée, la fragilité amène un risque plus grand d’effets néfastes pour la santé du 

patient, engendrant potentiellement une dépendance. De plus, le retour à la normale 

est aussi plus long et plus difficile. 

La fragilité s’identifie à travers différents facteurs de risque augmentant la vulnérabilité 

du patient. Par exemple : la polymédication, la solitude, l’état dépressif, le changement 

d’habitude dans la vie quotidienne comme la perte du conjoint ou même d’un animal 

de compagnie, l’alimentation… 

Pour objectiver l’identification de la fragilité du patient âgée, il est courant d’utiliser une 

évaluation du patient à l’aide des critères de fragilité de Fried :  

- Perte de poids involontaire au cours de la dernière année ; 

- Vitesse de marche lente ; 
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- Faible endurance, fatigue ; 

- Diminution de force musculaire ; 

- Activité physique réduite. 

Selon le nombre de critères retrouvés chez le patient, on retrouve 3 états : 

- Non fragile : aucun critère ; 

- Pré-fragile : 1 à 2 critères ; 

- Fragile : 3 critères et plus (19). 

L’objectif est donc de pouvoir identifier le plus rapidement possible les situations de 

fragilités pour mettre en place les solutions nécessaires pour prévenir la survenue 

d’évènements amenant le patient à la dépendance. 

2. Polypathologie  

La prévalence des maladies chroniques est plus importante chez les patients âgés. Le 

vieillissement du patient entraîne une augmentation de la survenue des maladies ou 

accidents. De plus, les progrès de la recherche médicale et pharmaceutique ont 

tendance à amener des solutions de soins qui chronicisent certaines pathologies. C’est 

par exemple ce qui est observé avec le cancer et l’essor des thérapies ciblées par voie 

orale.  

La polypathologie, favorisée par le vieillissement, est presque systématique chez la 

personne âgée. Elle pose la problématique de la polymédication et de la gestion de 

celle-ci par le patient en termes d’observance mais aussi en termes d’efficacité de soin 

et de iatrogénie. 

2.1. Définition  

L’expression polypathologie ne trouve à ce jour aucune définition consensuelle dans 

le monde médical. En effet, cette notion de polypathologie pose plusieurs questions 

sous-jacentes :  

Que doit-on considérer dans la pathologie ? Les syndromes ? Les maladies 

chroniques uniquement ? Les maladies aiguës ?   

Doit-on considérer les modifications physiologiques liées à l’âge (perte d’audition, 

baisse d’acuité visuelle…) comme pathologie ?   
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Comment considérer les pathologies issues de la même étiologie ou ayant une 

physiopathologie commune (œdèmes et insuffisance cardiaque, les différentes 

affections secondaires à un diabète, etc.) ?   

La définition la plus utilisée est celle d’une atteinte par au moins deux maladies 

chroniques. C’est-à-dire une pathologie qui nécessite une prise en charge sur le long 

terme. Il conviendra alors de bien définir les notions de chronicité et ce qui est sous-

entendu par soins à long terme. L’Assurance Maladie définie l’Affection de Longue 

Durée (ALD) par « des soins continus d’une durée prévisible supérieure à six mois » 

(11,20). 

Dans sa note méthodologique et de synthèse documentaire sur la prise en charge 

d’une personne âgée polypathologique en soins primaires, la HAS en précise les 

définitions (11). La polypathologie donne une notion plus générale et centrée sur le 

patient, tandis que la comorbidité se centre sur la maladie. Par exemple, un patient 

pourra être identifié comme polypathologique s’il présente un diabète et une 

insuffisance cardiaque. Tandis que pour un patient atteint de la COVID-19, ces mêmes 

pathologies seront présentées comme des comorbidités pour évaluer son profil de 

risque de développer une forme grave. 

 

 

Figure 3 Notions de comorbidité et de polypathologie (11). 

Les données nationales montrent que le patient âgé est logiquement plus concerné 

par les maladies chroniques que le reste de la population.  
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Figure 4 Répartition par tranches d'âge du nombre de personnes en ALD et proportion en pourcentage de 
population en 2007 (21). 

Les principales pathologies observées chez les personnes âgées sont l’hypertension 

artérielle, les dyslipidémies, l’anxiété, la dépression et le diabète (22). 

Cette polypathologie les expose à une polymédication. 

2.2. La polymédication 

La polymédication est définie par l’OMS de la manière suivante : « l’administration de 

nombreux médicaments de façon simultanée ou l’administration d’un nombre excessif 

de médicaments » (23,24). 

Il n’y a pas de consensus pour la détermination d’un nombre de médicaments 

administrés. Toutefois, la plupart des études retiennent le seuil de 5 médicaments 

administrés quotidiennement. 

Les périodes sur lesquelles l’analyse du nombre de médicaments administrés est 

réalisée peuvent varier en fonction des études. Cependant, il est possible d’identifier 

trois principales formes de polymédication. En effet, la polymédication peut être 

analysée sous l’aspect des traitements pris simultanément, sous un aspect cumulatif 

ou continu. 

La polymédication simultanée représente le nombre de médicaments pris 

simultanément par le patient sur un jour donné.  

La polymédication cumulative représente le nombre de médicaments pris sur une 

période donnée (généralement 3 à 12 mois). Cette méthode permet de prendre en 



   
 

26 
 

compte les médicaments des pathologies chroniques et les traitements d’une prise en 

charge aiguë.   

Enfin, la polymédication continue s’intéresse au nombre de médicaments pris de 

manière prolongée et régulière sur une période donnée. Elle s’intéresse donc 

essentiellement aux traitements chroniques. 

Pour évaluer la prévalence de la polymédication, l’Institut de Recherche et 

Documentation en Economie et Santé (IRDES) a utilisé 5 indicateurs chez les 75 ans 

et plus pour analyser des données tirées de la littérature internationale. 

 

Figure 5 Indicateurs de mesure de la polymédication testés (24). 

Au seuil choisi de 5 médicaments, la prévalence estimée a été de 14% pour la 

polymédication simultanée, de 39% pour la polymédication continue (prescrits au 

moins trois fois dans l’année) et 49% pour la polymédication cumulative (sur une 

période de 3 mois) (25). 
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Figure 6 Part des patients de 75 ans et plus en situation de polymédication en fonction du seuil de médicaments et 
de l'indicateur (24). 

L’IRDES estime une prévalence de polymédication avec 10 médicaments administrés 

quotidiennement inférieure à 10%. 

Les conséquences de cette polymédication sont la hausse d’une prescription de 

médicaments potentiellement inappropriés, des effets secondaires, du risque 

d’interactions médicamenteuses, ainsi que de l’inobservance. 

La polymédication est le principal facteur de risque iatrogène chez la personne âgée 

(26).   

2.3. Iatrogénie médicamenteuse 

La iatrogénie médicamenteuse est définie par « l'ensemble des effets indésirables 

provoqués par la prise d’un ou plusieurs médicaments. » (27). 

Ces évènements indésirables peuvent être classés selon deux critères. Premièrement 

un évènement indésirable dit non évitable : on parlera ainsi d’effet indésirable. Par 

exemple, un effet attendu lié au médicament, ou encore inattendu comme la survenue 

d’une réaction allergique. Deuxièmement un évènement indésirable dit évitable : on 
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parlera alors d’erreur médicamenteuse. On citera comme exemple une interaction 

entre plusieurs médicaments, une erreur dans la dose prescrite ou délivrée, etc. (28). 

Les populations gériatriques sont aussi plus à risque de voir survenir un évènement 

iatrogénique. Ceci s’explique du fait des modifications physiologiques liées au 

vieillissement, notamment des modifications des fonctions hépatiques et rénales 

altérant donc la métabolisation et l’élimination des médicaments. Ceci entraîne une 

possible diminution de l’efficacité et une possible augmentation de la toxicité du 

traitement (27). 

Les causes sont multiples : elles peuvent venir de prescriptions inappropriées, d’un 

défaut d’observance, de confusion, de mésusage, etc. 

Pour illustrer ce propos, le tableau ci-dessous recense selon la classe 

médicamenteuse, la proportion de médecins généralistes estimant une balance 

bénéfice/risque défavorable ainsi que celle estimant qu'un traitement actuellement 

prescrit devrait être arrêté. 

 

 

Figure 7 Part des généralistes déclarant qu'au moins un traitement de l'ordonnance présente plus de risques que 
de bénéfices ou devrait être arrêté (29). 
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Les données montrent ainsi que l’estimation par les médecins généralistes des 3 

classes médicamenteuses les plus prescrites de manière inappropriée sont les 

anxiolytiques, les antidépresseurs à visée antalgique et les anti-douleurs.  

Les accidents iatrogéniques représentent 5 à 25% des admissions à l’hôpital et 10% 

des admissions aux urgences (24,30). 

De plus, ils représentent 10% des hospitalisations en gériatrie et 20% chez les plus de 

80 ans. Ceci représente en moyenne 130 000 hospitalisations par an dont environ 

10 000 décès. Il est estimé que la iatrogénie serait évitable dans environ 30% des cas 

(28). 

La polymédication et la iatrogénie dite évitable posent un problème de surcoût. Il y a 

non seulement la problématique de surconsommation potentiellement inappropriée de 

médicaments dont l’indication est souvent non existante ou douteuse, mais également 

l’augmentation des consultations et des admissions hospitalières causées par un 

évènement iatrogénique (24,30). 

2.4. Complexité des parcours de soins 

Les parcours de soins sont définis de la manière suivante : « le juste enchaînement et 

au bon moment des différentes compétences professionnelles liées directement ou 

indirectement aux soins : consultations, actes techniques ou biologiques, traitements 

médicamenteux et non médicamenteux, prise en charge des épisodes aigus, autres 

prises en charges (médico-sociales, sociales) … » (31). 

L’objectif du parcours de soins consiste à améliorer la coordination des soins par les 

différents professionnels de santé : médecin traitant, infirmière, spécialistes, 

pharmacien, etc. mais aussi l’amélioration de la coordination entre les prises en charge 

en ville et à l’hôpital. 

Cependant, les parcours de soins accentuent la complexité de la bonne prise en 

charge du patient. En effet, la multiplicité d’intervenants, bien que nécessaire pour 

assurer une prise en charge optimale, oblige à un effort de communication pour 

assurer une bonne continuité des soins. Ainsi cette multiplicité d’acteurs à l’origine 

d’un parcours de soin complexe est une source avérée d’erreur médicamenteuse 

augmentant le risque de survenue d’évènements iatrogéniques. 

En effet, on observe parmi les effets indésirables graves associés aux soins qu’environ 

40% sont liés aux médicaments et la moitié seraient évitables. 
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On peut prendre pour exemple l’un des risques principaux d’erreur médicamenteuse : 

les phases de transition entre ville-hôpital ou hôpital-ville. En effet, les études menées 

dans le cadre de la conciliation médicamenteuse ont montré qu’en moyenne il était 

retrouvé une erreur médicamenteuse et un changement de traitement non documenté 

par patient (32). 

La multiplicité des acteurs de soins interagissant au cours des parcours de soins 

nécessite une meilleure communication et une meilleure vue d’ensemble pour limiter 

ces erreurs. Ainsi, à l’ère du numérique, il apparaît de plus en plus nécessaire d’avoir 

accès à des outils partagés de communication en santé pour que chaque 

professionnel de santé puisse avoir facilement une vue d’ensemble sur les soins et les 

traitements. 

3. Des outils prometteurs : Mon espace santé et le Dossier 

Pharmaceutique 

3.1. Mon espace santé 

Avec la digitalisation du monde médical, le gouvernement a souhaité mettre en place 

dès 2004 un dossier médical en ligne : le Dossier Médical Personnel (DMP). En raison 

de controverses, de discussions et de garanties nécessaires sur la sécurité, la 

faisabilité technique et juridique d’un tel projet, le Dossier Médical Personnel n’est 

finalement déployé qu’à partir de 2010. Mais devant le faible nombre de DMP ouverts 

(158 000 DMP ouverts en 2012 contre 1 million attendus) et l’absence de réponses 

aux attentes gouvernementales, le projet est finalement suspendu.  

C’est à partir de 2017 que le projet est finalement relancé pour donner suite à la loi de 

modernisation du système de santé. La terminologie « Personnel » est remplacée par 

« Partagé », il s’agit désormais du Dossier Médical Partagé. La gestion du déploiement 

de ce dossier est alors confiée à l’Assurance Maladie (33). 

Ce dossier contient, à condition qu’il soit alimenté par les professionnels de santé ou 

par le patient directement :  

- l'historique des soins alimentés par l’Assurance Maladie ; 

- les pathologies, allergies ; 

- le traitements médicamenteux, les soins ; 

- les comptes rendus d’hospitalisation, de consultations ; 
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- les résultats d’examens (imagerie, bilan biologique, etc.) ; 

- les directives anticipées pour la fin de vie, etc. (34) 

Les décisions prises améliorent son déploiement sans toutefois atteindre les objectifs. 

En effet, dès 2017 environ 10 000 DMP sont créés par semaine soit une augmentation 

de 40% par rapport à 2012. Cependant en 2020, seuls 9 millions de DMP ont été 

ouverts, soit un peu moins de 15% de la population française (35). 

En avril 2019, le lancement de la feuille de route du numérique en santé a accéléré 

son déploiement. La crise COVID y a également contribué. Le DMP a ainsi été intégré 

à « Mon Espace Santé », un nouveau dispositif dont l’objectif est de stocker et partager 

les données de santé avec un accès pour les patients et les professionnels (36). 

Mon espace santé comporte 4 fonctionnalités : 

- Intégration du DMP : consultation et alimentation ; 

- Messagerie sécurisée ; 

- Agenda ; 

- Catalogue d’application utile pour la santé ; 

 

Figure 8 Mon espace santé : 4 fonctionnalités pour mieux soigner et gérer sa santé (36). 

L’objectif de la mise en place du DMP était de pouvoir donner une vue d’ensemble aux 

professionnels de santé afin de lutter contre la iatrogénie, et d’éviter la redondance 

des prescriptions et des examens médicaux. Ceci devait permettre une meilleure 

coordination des différents professionnels de santé dans le parcours de soin. Mon 

Espace santé reprend ces objectifs et en ajoute de nouveaux pour mieux répondre à 
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l’attente des professionnels de santé et des patients. Ces objectifs sont décrits de la 

manière suivante :  

- Donner au patient la connaissance et le contrôle sur ses données de santé ; 

- Se faire accepter comme un outil utile à la pratique médicale (à l’image du 

carnet de santé) ; 

- Partager les documents de santé nécessaires au parcours de soins ; 

- Donner aux professionnels et établissements de santé l’information médicale 

nécessaire au traitement du patient dans une logique de parcours de soins 

coordonné (37). 

En résumé, Mon espace santé vise donc à simplifier l’accès aux données de santé 

tout en garantissant leur sécurité et à faciliter, via une messagerie sécurisée, le partage 

des informations entre le patient et son soignant. 

Le rapport d’information de juillet 2020, rédigé par la commission des affaires sociales 

montre que le DMP est essentiellement utilisé par les jeunes professionnels de santé 

(38). 

Ce rapport présente l’utilisation idéale du DMP selon le schéma suivant :  

 

Figure 9 Le cercle vertueux du développement et de la généralisation du DMP (38). 

Pour une utilisation optimale le DMP doit être généralisé, alimenté et consulté 

systématiquement. Pour répondre à la nécessité de généralisation, l’Assurance 

Maladie a lancé en janvier 2022 une campagne d’ouverture de Mon Espace Santé 

pour l’ensemble de la population.  

Son déploiement est en cours ; en 2019 la Caisse National d’Assurance Maladie 

(CNAM) indiquait que 9,4 millions de documents avaient été déposés. La proportion 

d’acteurs ayant versé les documents sur le DMP se répartit de la manière suivante : 
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- 47,8% par le patient ; 

- 36,5% par les établissements de santé ; 

- 11,5% par les professionnels de santé libéraux ; 

- 4,3% par d’autres structures (38). 

Ces données montrent l’intérêt du patient pour cet outil numérique (38,39).  

En Grand Est, en janvier 2022, la moyenne des documents mis à disposition dans Mon 

Espace Santé par habitant était de 0,33. En juin elle était de 0,64 avec une moyenne 

nationale à 0,74 (40).  

3.2. Le Dossier Pharmaceutique 

Après la naissance du DMP dans la loi du 13 Août 2004, les pharmaciens ont souhaité 

voir un dossier électronique adapté à l’exercice de leur profession permettant 

notamment de répondre à différents besoins : le bon usage du médicament, la 

coordination entre professionnels de santé, les ruptures d’approvisionnement, etc. 

Ainsi, la loi du 30 janvier 2007 a donné la responsabilité au Conseil national de l’ordre 

des pharmaciens de mettre en œuvre ce dossier appelé Dossier Pharmaceutique (DP) 

(4). 

Ce DP permet au pharmacien de le consulter avec la carte vitale, chez un patient qui 

en a ouvert un (DP-Patient) : 

- Les médicaments classiques au cours des 4 derniers mois ; 

- Les médicaments biologiques au cours des 3 dernières années ; 

- Les vaccins au cours des 21 dernières années ; 

Le DP est aussi utilisé pour sécuriser le circuit du médicament avec : 

- DP-Ruptures ; 

- DP-Rappels ; 

- DP-Alertes ; 

- DP-Suivi sanitaire ; 

Il est envisagé prochainement que le DP-patient soit intégré à Mon Espace Santé, le 

nouvel espace numérique qui fait office de carnet de santé virtuel pour chaque patient. 

Dans la pratique officinale, le DP est avant tout utilisé pour vérifier les interactions 

médicamenteuses ou les redondances de traitement chez un patient pour améliorer 

sa prise en charge. Il est aussi beaucoup utilisé pour lutter contre le nomadisme.  
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Bien que le DP soit beaucoup utilisé (en comparaison avec le DMP) en officine, il 

présente certaines limites.  

Premièrement, l’historique des médicaments se borne à quatre mois, ce qui limite une 

vue d’ensemble de la prise en charge du patient à plus long terme. Aussi, les 

posologies des traitements ne sont pas précisées. 

Deuxièmement, il est nécessaire d’avoir la carte vitale du patient pour y accéder ce qui 

limite son utilité pour l’automédication. De plus, le DP n’est pas systématiquement 

ouvert pour tous les patients. 

Tous ces éléments limitent l’utilisation du DP, mais cela devrait être en partie résolu 

avec son intégration à Mon Espace Santé et l’introduction de la carte vitale 

dématérialisée prévue pour 2023. 

II. Origine et déploiement du BPM 

1. Convention nationale  

La convention nationale des pharmaciens titulaires d’officine régit et organise les 

rapports et les obligations entre, d’une part, l’Assurance Maladie, et d’autre part, les 

pharmaciens titulaires d’une officine. 

Historiquement, le BPM a été défini dans l’avenant 11 de la convention nationale du 7 

mai 2012, signé le 16 décembre 2017. D’autres avenants sont venus par la suite 

préciser certaines modalités de déploiement et de réalisation du BPM. Ces avenants 

sont détaillés ci-dessous (41). 

1.1. Avenants 11, 12, 19 et 21 

Depuis l’adoption de la convention nationale des pharmaciens titulaires d’officine, il a 

été nécessaire de compléter le texte initial par des avenants à cette convention. 

Cette ancienne convention nationale comportait 22 avenants dont le dernier a été 

signé le 20 août 2020 et approuvé le 29 octobre 2020. 

Parmi ces avenants, nous détaillerons ici les avenants 11, 12, 19 et 21 qui détaillent 

le BPM, sa mise en place, sa réalisation et sa rémunération. 

1.1.1.  Avenant 11 

L’avenant 11, en vigueur depuis le 16 décembre 2017, donne plusieurs précisions sur 

l’atténuation de l’impact des baisses de prix. Il informe également sur les modalités de 
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délivrance des médicaments génériques et sur la revalorisation de l’indemnité 

d’astreinte. Il précise également une refonte des entretiens pharmaceutiques 

anticoagulants AOD-AVK et pour les patients asthmatiques. 

Cette refonte des dispositifs d’accompagnement introduit une nouvelle forme 

d’accompagnement du patient : le BPM qui a été déployé en 2018. 

L’avenant 11 présente le BPM en donnant succinctement les patients éligibles à ce 

nouvel accompagnement ainsi que la rémunération prévue : « Dès 2018, les 

pharmaciens pourront s’investir dans un nouveau dispositif d’accompagnement des 

patients de plus de 65 ans souffrant de pathologies chroniques ou de plus de 75 ans, 

qui portera sur la mise en place d’un bilan de médication pour les patients âgés 

polymédiqués. L’objectif est de lutter contre le risque iatrogénique induit par la situation 

de polypathologie de ces patients, souvent associée à une polymédication. Le bilan 

de médication mis en œuvre par le pharmacien devra permettre de prendre en compte 

tous les médicaments pris et à prendre par le patient aux fins d’analyse des 

consommations et de formalisation des conclusions pour le patient et son ou ses 

prescripteurs, notamment lors des sorties d’hospitalisation. Ce sera également 

l’occasion pour le pharmacien d’assurer le suivi de l’observance des traitements en 

lien avec le médecin traitant du patient. Le bilan de médication nécessitera la 

réalisation d’entretiens mais également un travail individuel d’analyse du pharmacien. 

Il sera rémunéré à hauteur de 60 €, la première année et de 30 € en cas de nouveaux 

traitements et 20 € en cas de continuité de traitement. » (7). 

L’avenant prévoit la formalisation du parcours BPM via des supports référentiels 

prévus dans l’avenant 12 de la convention nationale. 

1.1.2.  Avenant 12 

L’avenant 12, en vigueur depuis le 17 mars 2018, définit les modalités de mise en 

œuvre du BPM. L’avenant présente premièrement un rappel de généralités concernant 

l’accompagnement pharmaceutique du patient : les principes de base, la mise en 

œuvre et les objectifs de l’accompagnement ainsi que les engagements du 

pharmacien dans l’accompagnement.  Ces généralités donnent le cadre dans lequel 

s’inscrit le BPM. 
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Dans un deuxième temps, l’avenant 12 décrit les objectifs du BPM, les conditions 

d’adhésion au programme, le rôle du pharmacien dans sa mise en œuvre ainsi que 

les modalités de déclaration et de rémunération par l’Assurance Maladie. 

Les avenants 11 et 12 proposent donc le BPM en vue de prévenir et réduire les risques 

iatrogéniques chez les patients âgés polymédiqués chroniques. 

Ainsi, l’avenant 12 donne trois conditions cumulatives d’éligibilité d’un patient pour le 

BPM :  

- « Le patient inclus dans le dispositif doit avoir plus de 65 ans et être reconnu en 

affection de longue durée, ou avoir plus de 75 ans » ; 

- « Le patient doit s’être vu prescrire au moins cinq traitements chroniques 

différents soumis à prescription médicale, remboursables ou non 

remboursables » ; 

- « Les traitements doivent être prescrits pour une durée consécutive de 

traitement supérieure ou égale à 6 mois, durée constatée avant ou après 

l’adhésion au dispositif ». 

L’avenant 12 décrit le BPM comme « un processus formalisé axé sur l’évaluation de 

l’observance et de la tolérance du traitement, l’identification des interactions 

médicamenteuses, le rappel des conditions de prise et de bon usage des traitements 

et l’information du ou des prescripteurs » (42). 

Il définit le parcours de mise en œuvre pour le BPM comprenant : 

- un entretien de recueil ; 

- une analyse pharmaceutique et pharmacologique des traitements prescrits et 

non prescrits du patient ; 

- la rédaction d’un compte-rendu des conclusions et avis pharmaceutiques à 

destination des prescripteurs (et si possible au DMP) ; 

- un entretien conseil avec le patient ; 

- un entretien de suivi d’observance avec le patient ; 

Pour la mise en œuvre formalisée et standardisée de ce BPM au sein des officines, 

l’avenant 12 propose aussi de la documentation faisant fonction de référentiel pour le 

pharmacien. Cette documentation comprend un guide d’accompagnement du patient 

ainsi que des questionnaires et fiches de suivi utilisables lors des différentes étapes 

du BPM. Il est aussi prévu une obligation d’information par l’Assurance Maladie envers 
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les assurés éligibles ainsi que de la documentation informative à disposition du 

pharmacien pour en faire le principal promoteur de cette activité. 

L’avenant 12 explique que la déclaration conditionnant la rémunération par ROSP du 

BPM se fait via le portail Amelipro. 

1.1.3.  Avenant 19 

L’avenant 19 en vigueur depuis le 1er janvier 2020 a pour objectif de revaloriser les 

missions de conseil et d’accompagnement des pharmaciens.  

Il élargit l’éligibilité des patients, en supprimant le critère d’éligibilité de l’Affection 

Longue Durée (ALD) pour les patients de 65 à 75 ans. Ainsi, tout patient d’au moins 

65 ans ayant un traitement chronique est éligible, le traitement chronique étant défini 

comme ayant une durée consécutive de prise supérieure ou égale à 6 mois. (43) 

1.1.4.  Avenant 21 

Les problèmes de rémunération liés aux ROSP sur le BPM et sur les autres 

accompagnements pharmaceutiques (AVK-AOD, asthme) ont participé à l’échec de 

mise en place dans les officines. L’avenant 21, en vigueur depuis le 30 septembre 

2020, propose un nouveau mode de rémunération de ces accompagnements qui sont 

désormais facturables et payés à l’acte (44). 

Ces codes sont effectifs depuis le 30 mars 2021 et comprennent : 

- Un code adhésion (TAC) ; 

- Un code d’accompagnement première année (BMI) ; 

- Un code d'accompagnement années suivantes sans changement de 

traitement (BMS) ; 

- Un code d’accompagnement années suivantes avec changement de traitement 

(BMT) (45). 
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Figure 10 Codes actes (45). 

La rémunération prévue et le parcours conditionnant la facturation de ces actes restent 

cependant inchangés. Il n’est cependant plus nécessaire de déclarer le BPM sur la 

plateforme Amelipro.  

 

Figure 11 Séquences annuelles d'accompagnement (45). 
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Figure 12 Rémunération (45). 

2. Nouvelle convention nationale  

Une nouvelle convention nationale pharmaceutique a été signée le 9 mars 2022.  

Dans cette nouvelle convention nationale, le rôle du pharmacien dans les missions 

d’accompagnement est encore renforcé. Par exemple, des entretiens 

pharmaceutiques d’accompagnement pour les femmes enceintes y sont prévus. 

Les textes définissant et réglementant le BPM se trouvent dans l’article III de la 

nouvelle convention nationale. De manière générale, ces textes sont inchangés par 

rapport à l’ancienne convention nationale à l’exception des patients résidant en 

EHPAD. 

En effet, il y est prévu d’intégrer les patients résidant en EHPAD à titre dérogatoire 

pour les BPM. Initialement, ils ne s’intégraient pas dans le cadre des BPM car ils ne 

sont pas autonomes vis-à-vis de la prise de leur traitement. Cependant la dérogation 

accordée par la nouvelle convention vise à lutter contre la iatrogénie qui reste 

importante dans cette population (41). 

3. Bilan Partagé de Médication 

La HAS définit le BPM comme « une analyse critique structurée des médicaments du 

patient dans l’objectif d’établir un consensus avec le patient concernant son 

traitement » (46). 
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Le BPM comprend deux parcours différents, correspondant aux deux types de 

rémunérations : le parcours BPM de la première année (dit année N), puis le parcours 

correspondant aux suivis des patients les années suivantes (dit année N+1). 

Le BPM est constitué de 5 étapes importantes : l’entretien de recueil des traitements, 

l’analyse des traitements, la rédaction et la transmission des conclusions au médecin 

traitant, étape que l’on appellera « bilan d’analyse », l’entretien de conseil et les 

entretiens de suivi d’observance. 

 

 Figure 13 Les étapes du BPM (46). 

3.1. Description du BPM Année N  

3.1.1.  Entretien de recueil des traitements 

Cet entretien a pour objectif de réaliser « un état des lieux » avec le patient, de 

présenter au patient les objectifs du BPM et son déroulement.  

A l’aide d’un questionnaire préétabli, le pharmacien va recueillir les informations 

concernant le patient : son mode de vie, son état clinique et l’ensemble de ses 

traitements. 

La discussion autour du mode de vie du patient et de ses habitudes permet d’évaluer 

son autonomie ou ses éventuels besoins, mais encore la pertinence des formes 

galéniques et des moments de prises de son traitement. 

L’évaluation de son état clinique se fait à travers une discussion concernant 

d’éventuels antécédents ou pathologies en cours. Il convient de demander au patient 

de venir avec certains documents permettant d’enrichir le recueil de données 

pertinentes en vue d’une analyse approfondie par la suite, tels que des comptes 

rendus d’hospitalisations, des bilans biologiques, le carnet de vaccination, etc. 
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Le recueil des traitements du patient doit prendre en compte tous les médicaments 

qu’ils soient pris ou non, prescrits ou obtenus par automédication, pour être le plus 

exhaustif et plus pertinent possible lors de l’analyse. De plus, il convient de réaliser 

une évaluation de la connaissance du patient concernant son traitement : est-ce qu’il 

connait le nom, l’indication, le moment de prise, etc.  Une évaluation de l’observance 

est également réalisée à l’aide du questionnaire de GIRERD (46,47). La SFPC a mis à 

disposition un questionnaire pour réaliser cet entretien (cf. Annexe I). 

Habituellement, il est recommandé de prévoir environ 30 minutes pour le réaliser (48). 

3.1.2.  Analyse des traitements 

Le pharmacien réalise une analyse pharmaceutique en l’absence du patient. Il prend 

soin d’être particulièrement attentif aux pathologies et états pouvant induire des 

interactions médicamenteuses, des contre-indications ou des surveillances 

particulières comme une insuffisance rénale, une insuffisance hépatique, une 

déshydratation ou encore une allergie.  

Pour réaliser cette analyse, Il convient de s’intéresser aux interactions 

médicamenteuses, à la pertinence de la forme galénique, aux moments de prises, à 

la posologie mais aussi à la pertinence du traitement : y a-t-il une sur-prescription de 

médicament ? Existe-t-il un traitement plus adapté à la situation ? Il y a-t-il un 

médicament manquant ? (48,49). 

3.1.3.  Bilan d’analyse 

L’analyse des traitements doit aboutir, selon l’avenant 12 de la convention nationale 

des pharmaciens, à la « formalisation des conclusions et recommandations » (41). 

Celles-ci se rédigent la plupart du temps sous forme d’un compte-rendu qui est ensuite 

transmis au(x) prescripteur(s). Ce compte-rendu doit mener à un échange 

pluriprofessionnel entre prescripteur et pharmacien concernant le retour et l’avis de 

ces derniers sur les conclusions du pharmacien (49). 

Le temps généralement recommandé pour réaliser l’analyse et la rédaction de ce bilan 

est d’environ 30 minutes (48). 

3.1.4.  Entretien conseil 

L’objectif de cet entretien est de dédier un temps au patient pour expliquer l’analyse 

faite ainsi que les retours éventuels du/des prescripteur(s), de répondre à 

d’éventuelles questions, de prodiguer les conseils nécessaires et de proposer des 
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solutions afin d’améliorer l’observance et la gestion du traitement au quotidien. La mise 

à disposition d’un plan de prise, d’un pilulier, de la planification de sonneries de rappel, 

ou l’explication de la prise d’un nouveau dispositif médical sont des exemples de 

solutions pouvant être apportées au patient.  

Le temps recommandé pour réaliser l’entretien conseil est d’environ 20 minutes 

(48,49). 

3.1.5.  Entretien de suivi d’observance 

L’objectif est de réévaluer l’observance du patient. Il peut être conduit en réalisant un 

nouveau test de GIRERD. 

Il est important dans cet entretien de faire particulièrement attention aux médicaments 

à risques (par exemple : AVK-AOD, diurétiques, AINS, IEC, benzodiazépines, charge 

anticholinergique, etc.), aux potentiels changements effectués lors du premier 

entretien conseil, mais aussi aux problèmes d’observance passés, déjà abordés dans 

un entretien précédent.  

Le temps généralement nécessaire pour l’entretien de suivi d’observance est d’environ 

10 minutes (48,49). 

3.2. Description du BPM Année N+1 

Dans des années suivantes, le BPM propose un parcours différent selon que le patient 

ait changé de traitement entre le dernier rendez-vous de l’année N et le premier 

rendez-vous de l’année N+1. 

3.2.1.  Sans Changement de traitement 

Il est attendu que le pharmacien réalise deux entretiens de suivi d’observance au cours 

de l’année. 

3.2.2.  Avec changement de traitement 

Il sera alors nécessaire d’actualiser l’analyse réalisée l’année précédente en prenant 

en compte lors d’une nouvelle analyse les changements de traitement. A l’image de 

l’année N, il sera nécessaire de formaliser les conclusions, les transmettre au(x) 

prescripteur(s), puis réaliser un entretien conseil et un entretien de suivi d’observance 

au cours de l’année. 
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4. Intérêt pour le patient 

Les enjeux iatrogéniques du patient âgé, la complexité des parcours de soins sont des 

sources potentielles d’erreurs médicamenteuses. Il y a donc un fort enjeu avec la 

réalisation d’un BPM, car c’est un outil qui peut répondre à ces problématiques et les 

prévenir plus efficacement. 

Du point de vue du patient, le BPM présente un intérêt pour sa santé : non seulement 

en contribuant à la lutte contre la iatrogénie mais aussi dans l’amélioration de sa prise 

en charge par l’amélioration de sa compréhension du traitement et donc de son 

adhésion.  

Ainsi le BPM améliore la prise en charge du patient en cherchant à diminuer la 

survenue d’évènements nécessitant une hospitalisation de la personne âgée (50).  

5. Intérêt pour le prescripteur 

Un BPM réalisé avec efficience, permet au prescripteur d’avoir une meilleure vue 

d’ensemble du traitement de son patient. Il permet, en outre, de prendre en compte ou 

déceler d’autres éléments qui n’auront pas l’occasion d’être abordés en consultation. 

Ces informations peuvent concernées les traitements d’automédication ou un 

traitement mis en place par un autre prescripteur dont il n’a pas la connaissance. 

6. Intérêt pour le pharmacien d’officine 

Du point de vue de nombreux pharmaciens, le BPM est jugé chronophage et mal 

rémunéré. En outre, la pandémie de Covid-19 a également limité son déploiement. Ce 

nouveau dispositif connaît donc un démarrage plutôt timide. Le Moniteur des 

pharmacies, en 2021, estime une participation aux BPM comprise en 1% et 3% des 

officines en France (51).  

Malgré ces éléments, il faut reconnaître l’intérêt du pharmacien dans la réalisation de 

ces bilans.  Du point de vue de la santé publique, le pharmacien, en tant que spécialiste 

du médicament, joue un rôle prépondérant dans la lutte contre la iatrogénie. Le BPM 

est un moyen efficace pour le pharmacien de remplir ce rôle en ayant l’opportunité de 

travailler de manière plus individuelle avec le patient. 

Cette nouvelle mission valorise la place du pharmacien dans le système de santé en 

reconnaissant ses compétences cliniques et scientifiques dans la prise en charge du 

patient. De plus, le BPM présente aussi une opportunité de renforcer le lien 
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pharmacien-médecin en apportant une expertise sur le médicament profitable au 

patient comme au prescripteur. 

Un autre frein est la réalisation de l’analyse qui peut sembler longue et complexe. De 

plus celle-ci peut aussi être ralentie par des rapports et une communication difficile 

avec les prescripteurs. En effet, il n’est pas habituel pour un pharmacien de lire et 

interpréter un bilan biologique ou de le mettre en relation avec un traitement dans un 

contexte clinique donné. C’est une compétence que le pharmacien doit retrouver et 

aiguiser. Il peut aussi parfois sembler long et fastidieux de rechercher dans divers 

référentiels ou différents outils des interactions, des posologies particulières, des 

alternatives galéniques, etc. 

Pour aider le pharmacien dans ce travail de recueil de données et d’analyse, il existe 

aujourd’hui de plus en plus d’outils permettant d’organiser, d’alerter et d’automatiser 

chaque étape du BPM pour faire gagner du temps. Nous développerons dans la 2e 

partie de cette thèse un travail de comparaison de ces outils d’aide proposé au 

pharmacien. 

2e Partie :  

I. Objectifs : éléments facilitateurs de mise en place du BPM 

à l’officine 

L’objectif de ce travail est de réaliser un état des lieux des outils informatiques à 

disposition du pharmacien, au moment de la rédaction de cette thèse, qui permettent 

de faciliter la réalisation de bilans partagés de médication. Ce travail vise donc à 

détailler et à comparer les différentes fonctionnalités de ces outils pour orienter le 

pharmacien dans son choix. 

II. Matériel et méthode 

1. Réalisation d’un état des lieux 

Tout d’abord, il a été nécessaire d’effectuer un recensement des principaux acteurs 

proposant des outils de facilitation de mise en place des BPM. Un premier état des 

lieux des services existants a d’abord été réalisé. À la suite du congrès des 

pharmaciens de Bordeaux en octobre 2019, une prise de contact par mail a été 

adressée (cf. annexe 2) aux différents acteurs du secteur pour leur expliquer l’objectif 

de ce travail de thèse.  
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Les échanges se sont poursuivis jusqu’en juillet 2022 : ils ont été réalisés par 

visioconférence et par mail. Des recherches bibliographiques sur internet ont 

également été réalisées, pour compléter les informations sur les différents services 

proposés. Les mots clefs utilisés ont été les suivants : « Bilan partagé de médication 

digitalisé », « logiciel », « outils informatiques » et « outils numériques ». Ces 

recherches ont également été effectuées dans la presse professionnelle, notamment 

“Le moniteur des pharmacies”. Enfin, l’intérêt de ce travail porté par monsieur Matthieu 

VANDENDRIESSCHE, Docteur en pharmacie et journaliste pour le compte du 

moniteur des pharmacies en juin 2020, a permis d’obtenir des informations 

complémentaires et des contacts de services numériques facilitant la réalisation de 

BPM. 

1.1. Organisation du recueil d’informations auprès des éditeurs de 

logiciel  

La prise de contact a démarré en février 2020. Les premiers retours des éditeurs ont 

eu lieu entre février et août 2020. La pandémie COVID et la situation sanitaire liée à la 

pandémie ont énormément ralenti la prise de contact. Ceci s’explique principalement 

par les délais de réorganisation des entreprises proposant ces outils dans ce contexte 

mais aussi le changement de priorité dans le développement d’outils numériques au 

service des pharmaciens d’officines. Une seconde campagne de demande 

d’informations a été organisée pour les sociétés n’ayant pas répondu lors de la 

première demande (cf. Annexe 2). 

Le tableau ci-dessous présente le récapitulatif des échanges par éditeur avec les dates 

de prise de contact et de relance, le moyen utilisé, ainsi que la nature des réponses.  
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Tableau 1 Récapitulatifs des échanges avec les éditeurs d'outil d'aide au BPM. 

Outils 
Date de 
prise de 
contact 

Moyen utilisé pour 
la prise de contact 

Nombre et 
dates des 
relances 

Date des 
réponses 

Nature des réponses 

Bimedoc 10/02/2020 Courriel aucune 10/02/2020 
Organisation d'un 
rendez-vous en 
visioconférence 

Biogaran 09/05/2022 
"nous contacter" 
sur le site internet 

1 relance le 
15/07/2022 

Aucune Aucune 

Lémur-Innovation 10/02/2020 
Courriel et via 
"nous contacter" 
sur le site internet 

1 relance le 
14/08/2020 
1 relance le 
09/05/2022 

Aucune Aucune 

LEO 10/02/2020 Courriel 

1 relance le 
14/08/2020 
1 relance le 
09/05/2022 

11/02/2020  
Non disponible 
malgré plusieurs 
relances 

LSO-LGPI 10/02/2020 Courriel aucune 10/02/2020 
Organisation d'un 
rendez-vous en 
visioconférence 

Mesoigner.fr 10/02/2020 Courriel aucune 10/02/2020 
Organisation d'un 
rendez-vous en 
visioconférence 

Observia-Sandoz 
10/02/2020 
08/11/2022 

Courriel 
via « nous 
contacter » 

1 relance le 
14/08/2020 

10/09/2020 
10/11/2022 

Organisation d'un 
rendez-vous en 
visioconférence, puis 
par téléphone. 

Pneumo pharma 14/08/2020 Courriel 
1 relance le 
09/05/2022 

04/09/2020 

Transfert de ma 
demande auprès du 
directeur avec 
promesse de 
nouveau contact 
mais sans retour ni 
réponse depuis. 

Soins-
pharmaceutiques.fr 

14/08/2020 
Courriel et via 
"nous contacter" 
sur le site internet 

1 relance le 
10/07/2021 
1 relance le 
09/05/2022 
1 relance le 
15/07/2022 

15/07/2022 Non disponible. 

Synapse-Médicine 
10/02/2020 
21/12/2020 
30/07/2022 

- Courriel 
- Courriel demande 
d'accès gratuit avec 
envoie d'accord de 
confidentialité 
- Relance 
concernant le 
nouveau module 
BPM 

1 relance le 
14/08/2020 
1 relance le 
18/10/2021 

17/08/2020 
15/11/2021 

- Organisation d'un 
rendez-vous 
téléphonique 
- Synapse ne propose 
plus de module BPM 
dans l'attente d'une 
refonte prévu en 
2022 
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À la suite du congrès des pharmaciens à Bordeaux en octobre 2019, les premiers 

éditeurs contactés ont été Bimédoc, Lémur-Innovation, LEO, LSO-LGPI, Mesoigner.fr, 

Observia, Synapse-Médicine. Certains éditeurs ont répondu rapidement à cette 

sollicitation notamment : Bimédoc, LEO, LSO-LGPI et Mesoigner.fr. La réponse 

d’autres éditeurs a nécessité plusieurs relances comme pour Observia ou Synapse-

Médicine. Enfin certains éditeurs n’ont pas donné suite à nos demandes. 

Les éditeurs des outils Pneumo-pharma et Soins-pharmaceutiques.fr, ont été 

contactés à partir d’août 2020 car nous avons appris leur existence plus tardivement. 

Ce travail a donc permis le recensement de 10 outils présentés ci-dessous. 

1.2. Bimedoc 

Bimedoc est une Société par Action Simplifié (SAS) créée le 16/11/2018, spécialisée 

dans l’édition de logiciels applicatifs. Le siège social est situé au 4, rue de la république 

à Lyon et le capital social s’élève à 2163 €.  

L’échange par mail et par visioconférence a été réalisé en février 2020 avec le 

président de la société, Mr Pierre RENAUDIN. Cet échange a permis une présentation 

des différentes fonctionnalités de l’outils, ainsi qu’une mise à disposition gratuite de 

l’outil pour la rédaction de cette thèse. Plusieurs échanges ont été organisés en 2022 

pour apporter certaines précisions concernant l’évolution des fonctionnalités de la 

plateforme. 

L’outil Bimedoc est une application web payante que l’on retrouve à l’adresse 

suivante : www.bimedoc.com. Elle est disponible sur tout type de support : Ordinateur, 

tablette, smartphone. Elle comprend plusieurs modules utiles à la pratique officinale : 

gestionnaire de rendez-vous, modules BPM, entretiens pharmaceutiques (AOD-AVK 

et chimiothérapie orale), téléconsultations, édition de plans de prises, monographies, 

listes de médicaments écrasables, assistant d’analyse d’ordonnance, annuaire des 

professionnels de santé, déclaration de test antigénique, gestion de la vaccination 

COVID-19, ainsi que l’envoi sécurisé de documents. 

1.3. Biogaran 

Biogaran est une SAS créée le 01/05/1996, spécialisée dans le commerce de gros de 

produits pharmaceutique. Le président actuel est Pascal BRIERE. Le siège social est 

situé au 15, Boulevard Charles De Gaulle, à Colombes, et dont le capital social s’élève 

à 4 000 000€. L’entreprise compte entre 250 et 499 salariés.  Leur site internet est 

http://www.bimedoc.com/
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https://biogaran.fr. Ce laboratoire pharmaceutique met à disposition un module gratuit 

disponible sur l’espace personnel Biogaran pour tout client du laboratoire Biogaran. 

L’existence de cet outil m’a été communiquée par Mr Matthieu VANDENDRIESSCHE. 

La prise de contact avec Biogaran s’est faite en mai 2022 directement via l’option 

« contactez-nous » de leur site internet. Cependant, sans réponse de leur part, nous 

n’avons que peu d’information sur leur outil. Les informations présentées dans cette 

thèse sont donc issues d’une utilisation occasionnelle de l’outil. Les tentatives de 

prises de contact avec leur représentant commercial au sein de l’officine dans laquelle 

j’exercée sont restées également sans réponse. 

1.4. Lémur-Innovation 

Lémur-Innovation est une SAS créée le 01/03/2020, spécialisée dans l’édition de 

logiciels applicatifs. Le président actuel est Mr Raoul SANTUCCI. Le siège social est 

situé au 8, rue de Truchtersheim à Pfulgriesheim en Alsace, et leur capital social 

s’élève à 81 000€. Lémur-Innovation (anciennement Panda-innovation) est une 

application web accessible à l’adresse suivante : https://www.lemur-innov.fr/ 

La société Lémur-Innovation a été contactée à plusieurs reprises, mais nous sommes 

restés sans réponse de leur part. Les données obtenues concernant Lémur-Innovation 

proviennent donc de la présentation commerciale de leur outil disponible sur lemur-

innov.fr. 

Lémur-Innovation est une application web payante comprenant les différentes étapes 

du BPM de manière informatisée voire parfois semi-automatisée. Elle est disponible 

sur ordinateur et tablette. 

1.5. LEO 

LEO est le logiciel de gestion d’officine (LGO) appartenant à la société ISIPHARM 

détenue elle-même par le groupe coopératif Astéra. 

Isipharm est une société anonyme à conseil d’administration dont le président est Éric 

FLAHAUT. Isipharm est créée le 01/01/1955 et est spécialisée dans la programmation 

informatique. Le siège social se situe au 39, rue des Augustins à Rouen. Le capital 

social s’élève à 225 000 €. La société comprend une centaine de salariés.  

Le groupe coopératif Astéra est quant à lui créé le 01/01/1957. Le président du conseil 

d’administration est Armand PINTON. Le siège social est situé au 41, rue des 

Augustins à Rouen. Le capital social s’élève à 55 790 870 €. 

https://www.lemur-innov.fr/
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L’outil LEO est disponible à l’adresse suivante : https://leo-officine.fr/  

LEO propose un module d’aide à la réalisation des BPM au sein de son LGO. 

LEO a répondu à notre sollicitation tout en nous exprimant un manque de disponibilité. 

Malgré plusieurs relances, en aout 2020 et en mai 2022, nous sommes restés sans 

réponse de leur part. De plus, du fait de l’absence d’information sur leur site internet, 

l’évaluation de l’outil n’a pas pu être réalisée.  

1.6. LSO-LGPI 

LGPI est le LGO appartenant à Equasens (anciennement Pharmagest Interactive), 

Société anonyme à conseil d’administration, dont le président est Mr Thierry 

CHAPUSOT. La société est spécialisée dans le conseil en systèmes et logiciels 

informatiques. Le siège social se situe au 5, allée de saint Cloud à Villers-lès-Nancy. 

Le capital social s’élève à 3 034 825€. 

Leur site internet est  https://pharmagest.com/solutions/lgpi-solution-gestion-

pharmacie/ 

Nous avons été en contact par courriel avec Mme Gaelle STORHAYE en février 2020. 

Une démonstration des fonctionnalités de l’outil a été réalisée par visioconférence, 

avec la transmission des documents d’information.  Le module a pu être testé 

directement sur LGPI au sein des différentes officines dans lesquelles j’ai pu exercer. 

Le LSO (Logiciel de Suivi d’Observance) est un module disponible pour le LGO LGPI, 

distribué par Pharmagest. Ce module comporte plusieurs options de suivi des patients 

dans des programmes d’observance réalisés à l’officine : BPM, entretiens 

pharmaceutiques, suivi des administrations du traitement par le patient avec le pilulier 

DO-Pill, enregistrement des informations patient (ex : tension, poids, glycémie, etc.). 

1.7. Mesoigner.fr 

Mesoigner est une Société à Responsabilité Limitée (SARL) créée le 02/04/2013, 

spécialisée dans le conseil en systèmes et logiciels informatiques. Le gérant actuel est 

Mr Amaury BLADIN DE CHALAIN. Le siège social est situé au 406 boulevard Jean 

Jacques Bosc à Bègles. Le capital social s’élève à 35800€ et la société comprend 

entre 10 et 19 salariés. 

Nous avons été en contact par courriel avec M. Xavier MOSNIER-THOUMAS. Tout 

d’abord en février 2020, puis en mai 2022 pour ré-évaluer l’évolution de l’outil. 

https://leo-officine.fr/
https://pharmagest.com/solutions/lgpi-solution-gestion-pharmacie/
https://pharmagest.com/solutions/lgpi-solution-gestion-pharmacie/
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L’échange a résulté en une prise de rendez-vous par visio-conférence au cours de 

laquelle l’outil a été présenté sous forme d’un BPM virtuel pour observer les différentes 

fonctionnalités de l’outil. Il n’a cependant pas été possible d’obtenir une version 

gratuite ou une version d’essai pour tester directement l’outil.  

L’outil Mesoigner est un site internet proposant divers services aux officines qui y 

souscrivent. Parmi les services proposés, il y a notamment la possibilité pour le patient 

de géolocaliser une pharmacie proposant un service spécifique (Entretiens 

pharmaceutique, Vaccination, Test Antigénique (TAG), téléconsultation). Ou encore 

des informations de santé, des envois d’ordonnances dans une pharmacie spécifique, 

des services « click and collect », la localisation de la pharmacie de garde, des 

modules d’entretiens pharmaceutiques et des BPM, etc. Il est présenté comme « un 

outil destiné avant tout au patient pour devenir une extension de l’officine physique en 

ligne ». 

Leur site internet est : www.Mesoigner.fr  

1.8. Observia-Sandoz 

Observia appartient à Sandoz, SAS, créé le 01/09/1982, spécialisé dans le commerce 

de gros de produits pharmaceutiques. Le président actuel est Mme Mireille SALIBA. 

Le siège social est situé au 49, avenue Georges Pompidou à Levallois-Perret. Le 

capital social s’élève à 5 402 439€ et la société comprend entre 250 et 499 salariés. 

Leur site internet est : https://www.sandoz.fr/  

Nous avons pris contact avec Mme Stéphanie MOTTA par courriel en février 2020. 

C’est après une relance en août que nous avons pu prendre rendez-vous pour une 

présentation de l’outil Observia via visioconférence. 

L’actualisation des informations concernant Observia s’est faite en novembre 2022 par 

téléphone avec M. Yves MAATHEY. 

Observia est une application web gratuite réservée aux pharmaciens travaillant avec 

les laboratoires Sandoz. L’application contient des modules d’aide à la gestion et à la 

réalisation d’entretiens pharmaceutiques, de BPM et de vaccination antigrippale. 

1.9. Pneumo pharma 

Pneumo pharma est une application mobile disponible sur Android et iOS. Elle 

appartient à l’entreprise Lamirau Technologies, SARL créée le 05/11/2004, dont le 

http://www.mesoigner.fr/
https://www.sandoz.fr/
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siège social est situé au 290, chemin de Saint Dionisy, à Langlade. La société est 

spécialisée dans le commerce de gros de produits pharmaceutiques. Le capital social 

s’élève à 5000€, et la société comprend entre 3 et 5 salariés. 

 Leur site internet est : www.pneumopharma.fr  

L’application propose divers services de suivi de maladies chroniques à l’officine : 

• Test de souffle avec spiromètre connecté,  

• Entretiens pharmaceutiques AVK et asthme,  

• BPM. 

Nous avons pris contact avec M. Jonathan APESTEGUY, par mail en août 2020, qui 

nous a rapidement redirigé vers sa direction. Malgré une relance par courriel en mai 

2022, aucun retour n’a depuis été fait. 

De ce fait, les informations obtenues concernant le module BPM de Pneumo pharma 

se limitent à celles qui étaient présentées sur leur site internet. Cependant leur site 

internet n’est plus accessible depuis le 08/11/2022. 

1.10. Soins-pharmaceutique.fr 

Ce service appartient à la pharmacie Michiels, société en nom collectif créée le 

01/04/1999 et située au 1 rue Guynemer à Longvic. Le capital social de la société est 

de 298 495,18€. Elle comprend entre 6 et 9 salariés. Le gérant est Mr Yves MICHIELS, 

aussi créateur de cet outil avec qui nous avons pu échanger au sujet de l’outil Soins-

pharmaceutique. Cet outil est disponible à l’adresse suivante : https://soins-

pharmaceutiques.fr/login.php. Il est cependant à noter que le certificat de sécurité est 

expiré depuis le 23/08/2021, rendant son accès impossible en connexion sécurisée. 

Une première prise de contact a été faite sur le site internet via la rubrique « contactez-

nous » en août 2020, puis en juillet 2021 et en mai 2022, et enfin directement auprès 

de M. MICHIELS par mail en juillet 2022, sans toutefois avoir de réponses à mes 

sollicitations. 

Malheureusement, du fait du manque d’informations sur le site internet et de l’absence 

de réponse, la présentation des fonctionnalités de l’outil n’a pu être réalisée. 

http://www.pneumopharma.fr/
https://soins-pharmaceutiques.fr/login.php
https://soins-pharmaceutiques.fr/login.php
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1.11. Synapse-Médicine 

Synapse-Médicine est une SAS créée le 03/01/2017, spécialisée dans la 

programmation informatique. Le directeur général actuel est Clément GOEHRS. Le 

siège social est situé au 3, rue Lafayette à Bordeaux. Le capital social s’élève à 

35304,85€ et la société comprend entre 10 et 19 salariés. 

Des échanges par mail avec Mme Valérie LE GOC entre février 2022 et juillet 2022 

ont abouti dans un premier temps à un rendez-vous téléphonique puis à divers 

échanges d’informations par mail. Il était possible d’avoir accès à une version d’essai 

gratuite limitée à 5 molécules prescrites, qui nous a permis de tester l’outil. Il était 

ensuite prévu d’obtenir un accès à la version complète suite à la signature d’un accord 

de confidentialité. Cependant, Synapse a procédé au retrait du module BPM de leur 

plateforme pour une refonte prévue courant 2022. Ainsi seule la version d'essai 

accessible à tous a été testée.  

Début 2023, leur module BPM n’est toujours pas disponible. Les quelques informations 

obtenues qui concernaient l’ancien module ne sont plus à jour et ne seront donc pas 

présentées dans cette thèse. 

Synapse-Médicine est une plateforme en ligne qui est disponible à l’adresse suivante : 

http://synapse-medicine.com/fr. L’accès est soumis à un abonnement. Cette 

plateforme contient une application d’analyse d’ordonnances et de recherche 

d’informations sur les médicaments. Synapse possédait aussi un module BPM qui a 

été retiré et dont la ré-implémentation et la refonte sont attendues.  

2. Choix et détail des benchmarks de comparaison 

Un tableau comparatif a conjointement été réalisé à l’aide du tableur Excel, reprenant 

des fonctionnalités importantes qui permettent d’établir des premiers éléments de 

comparaison simplifiés entre les différents outils.  

L’accès aux outils ainsi que la réalisation de réels bilans partagé de médication ont 

permis de cibler des fonctionnalités et des éléments de comparaisons plus précis. À 

partir des différents critères sélectionnés, un benchmark a ainsi été élaboré dans un 

tableau plus complet et plus précis, servant ainsi à standardiser les éléments de 

comparaison entre les différents outils proposés. Ces benchmarks contribuent 

également à donner un point de comparaison entre ce que l’outil propose et ce que le 

pharmacien pourrait attendre pour une optimisation de la réalisation de ses BPM. 

http://synapse-medicine.com/fr
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Les différentes comparaisons réalisées ont été regroupées dans les catégories 

suivantes. 

2.1. Format  

Il existe deux types de format pour l’outil d’aide : une application web ou une extension 

de LGO. 

2.2. Modèle économique  

Les coûts et les conditions d’accès à l’outil y sont comparés : achat, abonnement, 

gratuité sous condition, existence de version d’essai. 

2.3. Recrutement de patient  

L’aide au recrutement du patient est ici évaluée en réponse à ces interrogations :   

- L’enregistrement manuel des données patient dans l’outil ou en lien avec la 

base de données existe elle dans le LGO ?  

- L’alerte ou les notifications sont-elles envoyées quand le patient est éligible ?  

- L’édition de liste(s) est-elle possible ? 

2.4. Entretien de recueil :  

Nous évaluons ici les fonctionnalités que présentent les outils pour réaliser l’entretien 

de recueil de manière efficace :  

- L'existence ou non du questionnaire d’évaluation du mode de vie ; 

- La possibilité de renseigner des pathologies chroniques ; 

- La possibilité d’enregistrer des bilans biologiques. 

2.5. Suivi Patient  

Ce groupe a pour but de comparer toutes les fonctionnalités permettant de suivre le 

patient au cours des différentes étapes du BPM et de répondre à ces différentes 

interrogations : 

- Existe-t-il une possibilité de renseigner le nom du prescripteur ?  

- L’annuaire des professionnels de santé est-il intégré ? 

- Est-il possible de communiquer via l’outil grâce à une messagerie sécurisée ?  

- La gestion des rendez-vous et la programmation d’alertes et des rappels sont-

elles possibles ?  

- Est-il possible d’éditer des plans de prises pour le patient ? 
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2.6. Analyse  

Les outils d’aide à l’analyse pharmaceutique et pharmacologique du traitement du 

patient y sont évalués à travers ces différentes interrogations :  

- L’outil possède-t-il une aide à l’analyse pharmacologique et de quelle 

précision ?  

- Les alertes sont-elles pertinentes ?  

- Lorsqu’une alerte est proposée, prend-elle en compte les réponses du 

questionnaire préalablement rempli avec le patient dans l’entretien conseil (par 

exemple une forme galénique non adaptée) ?  

- Prennent-elles en compte les valeurs biologiques renseignées, l’état 

pathologique du patient, les interactions médicamenteuses, les prescriptions 

non adaptées (Laroche, START/STOPP) ?  

2.7. Rédaction du bilan  

Les outils d’aide à la rédaction du bilan sont évalués ici selon ces différentes 

interrogations :  

- L’outil propose-t-il des modèles de comptes-rendus ou une rédaction 

automatique de celui-ci ?  

- Existe-t-il une manière de sélectionner séparément les interventions 

pharmaceutiques destinées aux médecins des informations que l’on souhaite 

donner au patient lors de l’entretien conseil ?  

- Permet-il de modifier certains détails du contenu automatique ?  

- Est-il possible de sauvegarder des modèles personnalisés de compte-rendu ? 

- Est-il possible d’imprimer le compte-rendu ? 

2.8. Entretiens de suivi d’observance et de conseil  

Pour évaluer l’apport des outils dans les entretiens de suivi d’observance et les 

entretiens de conseil, nous essayons de répondre aux interrogations suivantes :  

- Quelles fonctionnalités sont disponibles pour préparer et réaliser l’entretien 

conseil avec le patient ?  

- Reprend-il automatiquement les éléments sélectionnés lors de l’analyse 

destinée au patient ?  

- Propose-t-il un ordre du jour des points à aborder avec le patient ?  

- Propose-t-il une rédaction automatique d’une synthèse de l’entretien conseil ?  
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- Est-il possible de modifier et d’imprimer la synthèse ainsi qu’un plan de prise ?  

- Est-il possible de se servir de cette synthèse pour préparer les entretiens 

conseils des années suivantes ? 

2.9. Autres fonctionnalités :  

Enfin, une dernière catégorie d’analyse, permet d’observer les autres fonctionnalités 

incluses dans l’outil et leur utilité dans le BPM, telle que la possibilité 

d’imprimer chaque étape du bilan, ainsi que les fonctionnalités qui permettent d’obtenir 

un outil complet :  

- Est-il possible de consulter une base de données en particulier ?  

- Existe-t-il un gestionnaire de rendez-vous commun, s’intégrant avec toutes les 

autres activités du pharmacien (représentant d’un laboratoire, session de 

vaccinations, entretiens pharmaceutique ou BPM …) ? 

- Existe-t-il un module pour gérer ces différentes activités (entretiens 

pharmaceutiques, test antigénique de dépistage de la COVID-19, vaccinations, 

etc.) 

Ces différentes comparaisons ont été regroupées dans plusieurs tableaux d’analyses 

en cohérence avec le déroulé d’un BPM :   

- « Format » et « Modèle économique » ; 

- « Recrutement de patient » et « Entretien de recueil » ; 

- « Suivi patient », « Analyse », « Rédaction du Bilan » ; 

- « Entretiens de suivi et de conseils » ; 

- « Autres fonctionnalités » ; 

3. Logiciels et communications 

La communication avec les éditeurs s’est faite via visioconférence avec l’outil Cisco 

Webex Meeting, Zoom ou Microsoft Teams selon la préférence du contact. Elle a 

facilité la prise de rendez-vous, l’échange et l’information au sujet des différentes 

applications. À travers ces échanges, des diaporamas PowerPoint et de la 

documentation PDF, ainsi qu’un aperçu de l’interface des applications, ont pu être 

observés via le partage d’écran. 

Pour comparer les différentes solutions proposées, le tableur Excel a été retenu pour 

réaliser les tableaux comparatifs. 
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III.  Résultats  

L’ensemble des critères de comparaison des différents outils ont été regroupés en 5 

tableaux pour faciliter l’analyse. Les éléments techniques favorisant l’aide à la 

réalisation des BPM au sein des officines y sont présentés. 

1.1. Format et Modèle économique 

Tableau 2 Tableau comparatif des outils au BPM - Format et Modèle économique. 

Outils Bimedoc 
Lémur-

innovation 
Me 

Soigner.fr 
LSO - 
LGPI 

Observia 
- 

SANDOZ  

Format 
Application web + + +   + 

Extension LGO       +   

Modèle 
économique 

Achat           

Abonnement 
30€ à 

50€/mois 
30€/mois 30€/mois     

Autres       
Module 
gratuit 

activable 

Gratuit si 
Sandoz 

Promotion à la 
souscription 

+ + +     

Version d'essai  +         

 

Bimédoc, Lémur-Innovation, MeSoigner.fr et Observia sont toutes des applications 

web prévues pour fonctionner sur ordinateurs via un navigateur internet ou sur une 

tablette. Ainsi les services qu’ils proposent reposent tous sur un système 

d’abonnement mensuel sans engagement ou annuel. Au contraire, LEO et LGPI 

proposent des modules liés à leur LGO. 

Bimédoc propose un abonnement à 30€ Hors Taxes (HT) par mois pour la version 

standard, qui peut monter à 50€ HT pour une version premium. La version standard 

peut aussi s'obtenir en abonnement annuel pour un coût de 300€ HT soit 60€ de 

remise par rapport à un abonnement mensuel. Bimédoc propose un système de 

parrainage qui permet de bénéficier d’un mois gratuit. Il ne dispose pas d’une version 

d’essai mais propose une démonstration des fonctionnalités. 

Lémur-Innovation propose un abonnement annuel avec une période d’essai d’un mois 

satisfait ou remboursé. L’offre de l’abonnement varie de 540€ HT par an (soit 45€ par 
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mois) pour un utilisateur à 1080€ HT par an (soit 90€ par mois) pour 10 utilisateurs. 

Une démonstration succincte des fonctionnalités principales est disponible sur leur site 

internet. De plus, Lémur-innovation ne dispose pas d’une version d’essai mais propose 

un délai de rétractation « satisfait ou remboursé » de 30 jours. Il est à noter un coût 

supplémentaire de 40€ à l’inscription pour « frais administratifs ».  

Me Soigner.fr propose un abonnement à 30€ par mois sans engagement pour leur 

module BPM. Il n’y pas de version d’essai. Il est toutefois possible de contacter l’éditeur 

directement pour toute information ou demande de démonstration. Il existe aussi un 

système de parrainage offrant la possibilité d’obtenir un mois gratuit. 

Concernant LEO, la seule information disponible est qu’il est directement intégré au 

LGO. 

Dans le cas de LGPI, le module permettant la réalisation des BPM s’appelle Logiciel 

de Suivi d’Observance (LSO). C’est un module gratuit, activable sur demande, inclus 

dans LGPI. 

Le laboratoire Sandoz met à disposition du pharmacien une application web disponible 

gratuitement dans l’espace professionnel de ce dernier. 
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1.2. Recrutement patient et entretien de recueil 

Tableau 3 Tableau comparatif des outils au BPM - Recrutement de patient et entretien de recueil 

Outils Bimedoc 
Lémur-

innovation 
Me 

Soigner.fr 
LSO - 
LGPI 

Observia 
- 

SANDOZ  

Recrutement 
de patient 

Enregistrement 
manuel des 
données 

+ + +   + 

Lien avec LGO     +/- +   
Alerte de 
recrutement 

          

Edition de liste de 
patients éligibles 

      +   

Aucun           

Entretien de 
recueil 

Questionnaire 
évaluation mode de 
vie 

+ + + +   

Possibilité de 
renseigner une 
pathologie 
chronique 
spécifique 

+ +       

Possibilité de 
renseigner le 
traitement du 
patient (molécule, 
dosage, posologie, 
forme galénique) 

+ + + + + 

Enregistrement des 
valeurs biologiques 

+ +       

 

Aucun des outils sous format application web n’est en lien avec un LGO, à l’exception 

de Mesoigner.fr qui travaille avec certains éditeurs de LGO afin que leur module BPM 

soit en lien avec les données déjà présentes dans ceux-ci. Ainsi, sans partage de la 

base de données entre ces outils et les LGO, il est nécessaire d’entrer manuellement 

les informations patients (âge, numéro de sécurité sociale, noms, sexe, adresse, 

téléphone, courriel, etc.), traitements habituels, historique, prescripteurs, etc. Ces 

données sont essentielles au bon fonctionnement des différents modules. Par 

conséquent, l’enregistrement manuel engendre une perte de temps liée à la nécessité 

de devoir enregistrer des données que l’équipe officinale possède déjà par 

l’intermédiaire d’un autre logiciel. 
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Concernant l’entretien de recueil, ces outils proposent chacun des questionnaires 

concernant l’évaluation du mode de vie, le recensement et la gestion du traitement 

ainsi qu’une évaluation de l’observance du patient, au moyen du questionnaire de 

GIRERD.  

Les différences entre ces outils pour l’entretien de recueil reposent d’abord sur 

l’interface et quelques fonctionnalités décrites ci-dessous. Il existe aussi certaines 

différences mineures dans les questionnaires qui ne seront pas explicitées à défaut 

d’accès au détail exact de chacun des questionnaires de ces outils. 

Bimédoc propose pour l’entretien de recueil un questionnaire informatisé reprenant les 

points clefs de l’entretien : les habitudes de vie, le traitement actuel, les données 

physio-pathologiques et biologiques du patient, ainsi que le questionnaire de GIRERD 

pour l’évaluation de l’observance. 

Ce questionnaire peut être rempli facilement via une tablette, directement en cochant 

les cases « réponse » correspondantes ou en écrivant dans les champs dédiés.  

 

Figure 14 Bimédoc - Entretien de recueil - habitudes de vie. 

Bien que l’absence de liaison entre le LGO et Bimédoc nécessite de renseigner chaque 

médicament, chaque dosage et chaque posologie, Bimédoc a développé une option 

permettant d’importer une photo d’ordonnance qui permet à Bimédoc de renseigner 

automatiquement les champs de saisie. 

Concernant Lémur-Innovation, les quelques informations obtenues proviennent de 

leur site internet, plus précisément de la vidéo de présentation qui montre 

succinctement les fonctionnalités principales et un aperçu de l’interface de l’outil. 

Il contient aussi un questionnaire reprenant les données patients, ses habitudes de 

vie, son traitement, ainsi qu’une évaluation de l’observance. Il est probable qu’il soit 
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aussi possible de renseigner les pathologies et les données biologiques puisqu’un 

onglet « contexte » est disponible dans l’entretien de recueil et que l’outil propose 

aussi une intelligence artificielle (IA) d’aide à l’analyse pharmaceutique de 

l’ordonnance. 

 

Figure 15 Lémur-Innovation - Questionnaire de l'entretien de recueil. 

 

Enfin, bien que Me Soigner.fr ne soit pas en lien avec le LGO, le pharmacien n’aura 

pas nécessairement à enregistrer manuellement toutes les informations puisque 

l’interface permet au patient de le faire directement depuis son domicile et de façon 

autonome. En effet, lors de la prise de rendez-vous, un mail de rappel accompagné 

d’un auto-questionnaire est envoyé au patient. Les réponses à l’auto-questionnaire 

sont alors automatiquement enregistrées dans l’onglet « entretien de recueil » dans 

un champ modifiable qui sera retrouvé dans l’onglet analyse et l’onglet conseil de 

l’outil.  
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Figure 16 MeSoigner.fr - Auto-questionnaire. 

L’onglet de recueil propose la saisie des habitudes de vies, l’évaluation de 

l’observance, ainsi que l'enregistrement des médicaments du patient de manière 

exhaustive. C’est-à-dire les molécules prescrites et l’automédication avec le dosage et 

la posologie. Cependant Me Soigner.fr ne permet pas d’enregistrer des données de 

résultats biologiques, ni de renseigner des données cliniques. 

Enfin, Me Soigner.fr propose dans son interface un chronomètre intégré pour évaluer 

le temps passé à chaque étape du BPM. 
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Figure 17 MeSoigner.fr - Entretien de recueil. 

 

L’un des principaux avantages des solutions LSO et LEO est la possibilité d’accéder 

directement à toutes les données contenues dans le LGO (prescripteur, informations 

administratives concernant les patients, traitements délivrés, etc.).  L’extension LSO 

offre cette fonctionnalité : il est donc possible d’ouvrir directement, depuis la 

facturation, une adhésion dans le LSO et il nous sera proposé d’éditer des listes de 

patients éligibles. 

Comme cela a déjà été indiqué, en raison d’un manque d’informations fournies, nous 

ne pouvons affirmer que LEO propose également ce lien direct. 

Pour Observia de Sandoz, il s’agit d’une application web dépourvue de lien avec les 

données LGO. A l’image des autres outils décrits précédemment, il est impossible 

d’avoir accès aux données prescripteurs et patients : il faut alors tout enregistrer 

manuellement. De plus, il est également impossible d’obtenir la liste des patients 

éligibles ou encore les alertes de recrutement. 

Pour le LSO, un questionnaire reprenant différentes questions sur les habitudes de vie 

du patient est proposé. À la suite de ce questionnaire, le LSO établit une note sur 24. 

Plus le score est élevé, plus il sera conseillé de proposer au patient une évaluation de 

son domicile et des potentielles adaptations nécessaires à sa mobilité. 

Le LSO propose ensuite un onglet « Traitement ». Cet onglet reprend ici la dernière 

délivrance enregistrée dans LGPI. Il est ensuite possible d’ajouter d’autres traitements, 
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de renseigner les dosages, la posologie, et l’origine de la prise (médecin traitant, 

spécialiste ou automédication). Il est aussi possible de noter des commentaires ou de 

saisir d’éventuels problèmes ressortant de l’entretien avec le patient.  

L’entretien de recueil se termine avec des questionnaires sur la perception du 

traitement et l’observance via le questionnaire de GIRERD. Le LSO ne permet pas 

d’enregistrer de pathologies spécifiques ou de résultats d’analyses biologiques.

 

Figure 18 LSO - Entretiens de recueil – traitements. 

Pour Observia, l’entretien de recueil comprend un questionnaire informatisé et 

chronométré avec un plan de prise, une évaluation des habitudes de vies, des 

habitudes alimentaires, l’état clinique du patient et une évaluation de l’observance. 

Observia ne permet cependant pas de renseigner des données d’analyses 

biologiques. 

 
Figure 19 Observia - démarrage de l'entretien de recueil. 
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1.3. Suivi patient, analyse, Rédaction du bilan 

Tableau 4 Tableau comparatif des outils au BPM - Suivi patient, analyse, et rédaction du bilan. 

Outils Bimedoc 
Me 

Soigner.fr 
LSO - 
LGPI 

Observia - 
SANDOZ  

Suivi patient 

Annuaire des 
professionnels de santé  

+       

Renseignement de 
prescripteurs dans le 
dossier patient 

        

Messagerie sécurisée +       
Calendrier de RDV avec 
alertes et rappels 

+ + +   

Calendrier de RDV sans 
alertes 

        

Plan de prises + + +   

Analyse 

Prise en compte du 
questionnaire (ex : 
besoin d'écraser ou de 
changer les formes 
galéniques) 

        

Prise en compte des 
interactions 

+       

Prise en compte des 
prescriptions inadaptées 
(ex : START/STOPP) 

+       

Prise en compte des 
valeurs biologiques 
(DFG, bilan hépatique, 
etc.) 

        

Prise en compte de l'état 
physiopathologique  

+       

Module inexistant   + + + 

Rédaction 
du bilan 

Possibilité de catégoriser 
les IP (ex : séparation des 
éléments à destination 
du patient / 
prescripteur) 

+       

Rédaction automatique 
avec choix des IP 

+       

Rédaction automatique 
mais modifiable 

  +     

Rédaction automatique 
non modifiable 

+       

Pas de rédaction 
automatique  

    +   

Possibilité d'enregistrer 
des modèles à l'avance 
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Pour le suivi patient, Bimedoc propose l’accès à l’annuaire des professionnels de santé 

permettant de retrouver facilement, selon le nom ou le numéro RPPS, un professionnel 

de santé et ses informations, pour communiquer via messagerie sécurisée. Bimedoc 

met à disposition une boite mail sécurisée, et un calendrier afin de gérer les différents 

rendez-vous. 

L’outil MeSoigner.fr met à disposition un calendrier de rendez-vous qui envoie 

automatiquement une confirmation ainsi qu’un rappel au patient par mail. Il est 

également possible de réaliser et d’imprimer des plans de prise pour le patient. Me 

Soigner.fr propose en outre une fonctionnalité basée sur un système de QR code à 

coller sur la carte vitale du patient. Ainsi, lors de la présentation de celle-ci en 

pharmacie, le scan du QR code ouvrira l’accès aux dates de suivi des entretiens avec 

un code couleur (par exemple rouge si un entretien doit être fait). 

Dans le cas de Lémur-innovation, nous ne disposons d’aucune information permettant 

d’affirmer qu’il propose ou non des outils d’aide au suivi du patient tel qu’un calendrier 

de rendez-vous, ou encore un système de messagerie sécurisé. 

Pour les fonctionnalités liées au suivi patient, le LSO ne propose pas directement 

d’annuaire des professionnels de santé ni de messagerie sécurisée pour communiquer 

avec les différents prescripteurs. Cependant, LGPI propose ces fonctionnalités. Le 

LSO propose un système de rendez-vous avec la possibilité de programmer un rappel 

pour le pharmacien, et l’impression d’un plan de prise pour le patient.  

Pour Observia, un agenda de gestion de rendez-vous est présent, avec la possibilité 

d’envoyer des alertes et des sms de rappel. L’outil Observia permet aussi de réaliser 

un plan de prise pour le patient. 

Concernant les modules d’aide à l’analyse, Bimedoc nous dirige automatiquement sur 

l’onglet “Analyse” du BPM lorsqu’un entretien de recueil est terminé. Ce module dédié 

comprend un assistant d’analyse d’ordonnance. Le point fort de ce module réside dans 

la liaison qu’il fait avec le questionnaire complété lors de l’entretien, avec la prise en 

compte de la plupart des réponses. En effet, l’assistant d’analyse d’ordonnance 

propose au pharmacien plusieurs alertes automatiques selon différentes bases de 

données (Thériaque pour les interactions médicamenteuses, calcul de la charge 

cholinergique, calcul du risque QT, Start and Stopp) et les met en relation avec 
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certaines données précédemment recensées (âge, terrain(s) pathologique(s) 

référencés).  

Bimedoc permet, depuis son module d’analyse, de choisir parmi les alertes celles que 

l’on souhaite ajouter à la synthèse. Lors du choix de l’alerte faite par le pharmacien 

selon la pertinence, un petit encadré apparaît, contenant le texte automatiquement 

rempli. Celui-ci est complétement modifiable. Une fois validé, il est ajouté directement 

à la synthèse destinée à être envoyée au prescripteur. Les interventions 

pharmaceutiques (IP) seront aussi directement disponibles dans l’onglet « entretiens 

conseil » pour faire le suivi de ces IP directement avec le patient lors de celui-ci. 

 

Figure 20 Bimédoc - Module d'analyse. 

Me Soigner.fr ne dispose pas d’aide à l’analyse pharmaceutique de 

l’ordonnance. L’interface propose simplement des encarts rédactionnels qui seront 

intégrés par la suite au bilan écrit. Dans le module d’analyse, Me Soigner.fr met à 

disposition du pharmacien une liste de liens et de documents référentiels consultables 

comme un lien vers STOPP/START (outil de détection de prescriptions potentiellement 

inappropriés chez le sujet âgé), vers le guide PAPA (référentiel des Prescriptions 

Adaptées aux Personnes Agées), etc. 



   
 

67 
 

 

Figure 21 MeSoigner.fr - Module d'analyse. 

Lémur-Innovation propose un module d’aide à l’analyse pharmaceutique. Bien qu’il 

semble similaire à ce que peut proposer Bimédoc, aucune précision ne pourra 

cependant être apportée concernant les fonctionnalités précises qu’il contient. 

 

Figure 22 Lémur-Innovation - Module d'analyse. 

Le LSO ne propose pas d’onglet d’analyse, ni d’aide à cette analyse, pas même 

d’alertes pour les interactions médicamenteuses. Seul un résumé des traitements pris 

par le patient est proposé à partir des renseignements fournis lors du questionnaire 

d’entretien. L’ajout de remarques en face de chaque ligne de traitement est cependant 

possible. 
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Observia ne présente pas de module d’aide à l’analyse pharmacologique. Son module 

d’analyse permet de reprendre certains points du questionnaire ainsi que la revue du 

traitement en indiquant le dosage, la forme, la posologie et d’y ajouter quelques 

commentaires. La base de données Vidal y est présente et permet l’émission d’alertes 

de précautions d’emploi ou d’interactions médicamenteuses. 

Concernant la rédaction du bilan, Bimédoc, propose la rédaction d'une synthèse à 

destination du/des prescripteur(s). Cette synthèse est automatisée, elle comprend un 

message d’introduction explicatif du BPM avec personnalisation automatique du 

message (nom du prescripteur sélectionné, reprise du traitement du patient, des 

dosages et de la posologie, le score de GIRERD et les différentes alertes 

sélectionnées lors de l’analyse par le pharmacien). La synthèse est exportable en 

version PDF ou peut être aussi directement envoyée via le système de messagerie 

interne compatible avec les messageries sécurisées. La synthèse automatique, dans 

son contenu ou sa mise en page, n’est pas modifiable. Si la synthèse est envoyée 

directement par messagerie sécurisée via Bimédoc, le prescripteur peut répondre aux 

IP directement en cliquant sur la case « accepté » ou la case « refusé ». Ces réponses 

seront directement intégrées dans les données Bimédoc consultables par le 

pharmacien.  

Pour Lémur-innovation, il apparaît que les IP sélectionnées et les réponses au 

questionnaire sont reprises dans un document de synthèse modifiable et transmissible 

au(x) prescripteur(s). 

Chez Me Soigner.fr, le document de synthèse reprend tous les encarts précédemment 

remplis lors de l’entretien de recueil et de l’analyse. Ces encarts restent modifiables. 

L’outil propose un écran de sélection des options d’envoi comme le montre la capture 

d’écran ci-dessous. 
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Figure 23 Capture d'écran : MeSoigner.fr - Transmission de synthèse. 

 

Pour aborder la rédaction du bilan, le LSO ne propose pas de rédaction automatique. 

Simplement un encart permettant d’écrire notre propre bilan à destination du 

prescripteur. 

Observia permet d’automatiser la rédaction du bilan destiné au prescripteur en 

sélectionnant directement ce que l’on souhaite lui faire parvenir. L’outil édite un 

document Word entièrement modifiable. 
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1.4. Entretiens de conseils et de suivi d’observance 

Tableau 5 Tableau comparatif des outils au BPM - Entretiens de conseils et de suivi d'observance. 

Outils Bimedoc 
Me 

Soigner.fr 
LSO - LGPI 

Observia - 
SANDOZ  

Entretiens de 
conseils et de 

suivi 
d'observance 

Reprise des IP 
patients 

+   +   

Possibilité 
d'ajouter 
d'autres IP 
patients 

+   +   

Possibilité 
d'établir un ordre 
du jour des 
points à aborder 

        

Rédaction 
automatique 
d'une synthèse 
de l'entretien 
conseil 
(traçabilité, à 
destination du 
patient, etc.) 

        

Possibilité de 
modifier la 
synthèse 

        

Possibilité 
d'imprimer la 
synthèse 

        

Possibilité 
d'imprimer le 
plan de prise 

+   +   

 

Pour Bimédoc, le module d’entretien reprend les IP sélectionnées lors de l’analyse, la 

possibilité d’ajouter, revoir et modifier un plan de prise. Bimédoc propose aussi un 

encart rédactionnel dans lequel on peut écrire une synthèse de l’entretien. Bimédoc 

ne propose pas d’ordre du jour pour préparer les thèmes à aborder dans l’entretien, 

mais on peut utiliser l’encart de synthèse librement. Il est donc possible d’y inscrire 

l’ordre du jour et de rédiger sous chaque point la synthèse ce que le pharmacien 

souhaite y intégrer et garder une trace écrite. 
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Figure 24 Bimédoc - Entretien conseil.  

Bimédoc propose aussi un onglet séparé pour réaliser l’entretien de suivi 

d’observance. Celui-ci propose un récapitulatif du dernier entretien, un questionnaire 

de GIRERD, et un encart rédactionnel de synthèse similaire à celui de l’entretien de 

recueil d’information. 

Lorsque l’entretien de suivi est réalisé, Bimédoc propose ensuite deux 

boutons : « Modification du traitement » ou « Pas de modification de traitement » pour 

redémarrer un cycle pour les années suivantes. 

 

Figure 25 Bimédoc - Options pour l'année suivante. 

Concernant Lémur-Innovation, nous ne disposons pas d’informations sur la suite du 

BPM c’est-à-dire les fonctionnalités éventuelles pour réaliser les entretiens de recueil 

et les entretiens de suivi d’observance.  
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Quant à Me Soigner.fr, l’outil propose d’abord de revoir les propositions faites au 

prescripteur pour les supprimer ou les valider. Ensuite il propose de revoir un plan de 

prise, puis un encart de synthèse dans lequel le champ de rédaction est libre, à l’image 

de Bimédoc. De la même manière il ne dispose pas d’onglet pour préparer l’entretien, 

par exemple un onglet pour écrire un ordre du jour des thèmes à aborder. Il n’est 

également pas prévu de pouvoir imprimer les étapes des entretiens. 

 

Figure 26 MeSoigner.fr - Entretien de conseil. 

 

Le LSO offre une interface simple pour l’entretien de conseils et d’observance en 

reprenant la liste des traitements et les remarques éventuelles ajoutées lors de 

l’analyse. Il est simplement possible de modifier ces remarques. 

Observia reprend simplement les données enregistrées lors des précédents entretiens 

pour les actualiser lors des entretiens de conseils et de suivi d’observance. 
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1.5. Autres fonctionnalités 

Tableau 6 Tableau comparatif des outils au BPM - Autres fonctionnalités. 

Outils Bimedoc 
Me 

Soigner.fr 
LSO - 
LGPI 

Observia - 
SANDOZ  

Autres 
fonctionnalités  

Possibilité 
d'imprimer chaque 
étape 

+       

Module gestion 
vaccins, TDR 
(COVID, TROD...) 

+       

Module entretiens 
pharmaceutiques 
(AVK, AOD, 
Oncologie) 

+ +     

Autres outils 
(consultation rapide 
de base de données, 
analyse rapide 
d'ordonnance, etc.) 

+ +     

Service de prise de 
RDV en ligne 

+ +     

 

Pour les autres fonctionnalités, Bimédoc propose l’impression de l’entretien de recueil, 

ainsi que la synthèse à destination du prescripteur et les plans de prises.  D’autres 

services sont également proposés tels que : 

- Le suivi de déclaration et de facturation des actes ; 

- Les modules pour les entretiens de chimiothérapies orales ; 

- Les entretiens AOD-AVK ; 

- La gestion de prise de rendez-vous en ligne ; 

- Les modules de gestion et d’aide à la déclaration des vaccinations COVID et 

de la réalisation des test antigéniques ; 

- Une interface compatible avec les services de téléconsultation ; 

- La possibilité de lier son compte Bimédoc avec un google agenda, avec son 

compte Amelipro ou encore d’autres services en ligne de santé. 

Concernant Lémur-Innovation, nous n’avons pas d’informations concernant 

d’éventuelles autres fonctionnalités disponibles dans l’outil. 
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Me Soigner.fr dispose d’un large panel de service, non pas uniquement pour le 

pharmacien mais aussi pour ses patients avec :  

- Des modules de gestion de rendez-vous avec prises de rendez-vous en ligne 

par le patient ; 

- Des modules pour différents entretiens (AVK-AOD, asthme, diététique, etc.), 

mais aussi pour des vaccinations ou des tests antigéniques ; 

- L’indexation de la pharmacie sur les moteurs de recherche, notamment si un 

patient effectue une recherche d’un produit disponible en stock dans la 

pharmacie, d’un service de livraison, d’un service de santé tel que le BPM, de 

rendez-vous de vaccination (grippe ou COVID), de rendez-vous pour des tests 

antigéniques, une pharmacie de garde, etc. Le patient pourra alors activer 

l’option de géolocalisation pour trouver la pharmacie la plus proche répondant 

à son besoin.  

Le LSO propose aussi des modules pour d’autres entretiens, notamment les entretiens 

AVK-AOD, mais peu d’outils annexes, tandis que LGPI propose divers services, 

comme la consultation des bases de données médicamenteuses Claude Bernard, ou 

un module de gestion de rendez-vous avec Pandalab. 

Observia propose, comme précisé précédemment, l’accès à la base de données 

VIDAL ainsi que des modules pour les entretiens pharmaceutiques (AVK-AOD, 

asthme, anticancéreux), un module de gestion pour la vaccination antigrippale 

uniquement, une newsletter adressée aux pharmaciens avec des informations et des 

formations concernant les nouvelles missions du pharmacien. 

1.6. Biogaran, Soins-pharmaceutique.fr, Pneumo pharma 

N’ayant eu aucun retour de ces éditeurs, les informations concernant les 

fonctionnalités de ces outils sont maigres. De plus les sites internet de Biogaran et 

Soins-pharmaceutique.fr ne présentent aucun aspect de l’outil, ne laissant ainsi aucun 

aperçu des fonctionnalités et de l’interface. D’autre part, Pneumo pharma n’a plus de 

site internet accessible. 

Nous pouvons simplement formuler que Soins-pharmaceutique.fr était une application 

web tandis que Pneumo-pharma est une application disponible sur Android et iOS. 

Biogaran prend la forme d’une plateforme disponible sur l’espace client. 
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Pneumo-pharma était une application permettant le suivi à l’officine des maladies 

pulmonaire tel que la BPCO ou l’asthme, notamment via un système de spiromètre 

connecté à l’officine. Cette application comprenait une interface pour réaliser 

également des entretiens pharmaceutiques dont des BPM.  

IV.  Discussion  

Dans cette partie nous aborderons les éléments facilitateurs dans les différents outils 

étudiés d’une part et des éléments limitants d’autre part, en mettant en comparaison 

les points communs et les différences de chacun de ces outils. En outre, nous 

reverrons certains éléments organisationnels facilitant le déploiement des BPM à 

l’officine. Nous essaierons ainsi de proposer un cahier des charges de l’outil idéal à la 

réalisation des BPM. 

1. Eléments organisationnels 

Pour s’interroger sur les « éléments facilitateurs de mise en place des BPM à 

l’officine », il serait réducteur de concevoir que seul l’outil informatique permet de 

résoudre les problèmes rencontrés par les pharmaciens. 

En effet, d’autres problématiques, notamment organisationnelles, sont au cœur des 

questionnements et des hésitations des pharmaciens. Il importe en outre de prendre 

en considération des suggestions et pistes d’amélioration pour se lancer dans ces 

nouvelles missions, souvent considérées comme chronophages et peu 

rémunératrices. 

Pour illustrer ce propos, nous pouvons citer le système de paiement. Il était initialement 

prévu sous forme de Rémunération sur Objectif de Santé Publique (ROSP), qui 

engendrait un temps supplémentaire de déclaration sur la plateforme Amelipro par le 

pharmacien ainsi qu’un délai et une incertitude de paiement de la part des caisses 

d’assurance maladie. Ce format, largement critiqué, a été finalement changé par la 

création de codes actes et la possibilité pour le pharmacien de le facturer directement 

depuis le logiciel métier. 

Pour souligner ces problématiques et décrire les améliorations organisationnelles 

possibles pour le pharmacien dans la mise en place des BPM, nous citerons le travail 

de Pauline VERDEAUX, auteure de la thèse « Mise en place des bilans partagés de 

médication à l'officine : Retour des pratiques par les étudiants en stage de 6éme année 
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officine des facultés de pharmacie de Nancy et de Reims. Exploitation des résultats et 

pistes d'améliorations organisationnelles. », soutenue le 19 mai 2022 (52). 

1.1. Activité chronophage 

Le problème principalement soulevé par les pharmaciens concernant les BPM est le 

temps nécessaire pour les réaliser. 

Tout d’abord, la capacité d’allouer du temps à une activité dépend de notre capacité à 

organiser cette activité dans un temps donné. En effet, plus l’organisation est efficace, 

plus le nombre d’activités accomplies dans cette période augmente. Une organisation 

efficace permet une optimisation du temps. 

Ensuite, il faut prendre en compte l’expérience : un débutant a besoin de prendre 

davantage de temps pour réaliser une tâche en comparaison avec quelqu’un de plus 

expérimenté. Ce principe s’applique aussi pour les BPM : ils requièrent un temps 

d’apprentissage. Lorsque les pharmaciens ne seront plus débutants, il sera logique 

que le temps moyen passé dans ces entretiens soit plus court.  

Enfin, les outils à disposition, dont les outils informatiques présentés dans cette thèse, 

ont pour but de faciliter certaines étapes, et ainsi faire gagner du temps. 

1.2. Rémunération 

La question du temps est souvent liée à une notion d’argent et de rentabilité. C’est un 

enjeu difficile à quantifier tant il y a de facteurs : coût du temps de travail, temps 

nécessaire pour réaliser l’entretien, coût éventuel d’un outil informatique. Le coût 

engendré par ces facteurs entre en comparaison avec le bénéfice que l’officine 

engendre en réalisant les BPM. 

Pour donner quelques chiffres, le temps moyen de réalisation d’un BPM est de deux 

heures (bien que la notion de trois heures soit retrouvée dans d’autres travaux) (52) 

(53). 

La rémunération initiale est de 60€ la première année, et au mieux de 30€ les années 

suivantes, dans le cas d’un parcours long, c’est-à-dire avec changement de traitement. 

Ceci représente alors une rémunération d’environ 30€/heure.  

En comparaison avec un médecin généraliste, la consultation est rémunérée 25€ pour 

un temps moyen légèrement supérieur à quinze minutes (54). Ceci représente une 

rémunération d’environ 100€/heure. 
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Bien qu’à première vue, la rémunération semble basse comparativement à une 

consultation médicale, il conviendrait avant tout de l’étudier par rapport aux gains 

engendrés par la pharmacie lorsque le pharmacien a la charge d’une autre activité au 

sein de l’officine (comptoirs, gestion des stocks et périmés, gestions des commandes, 

vaccinations, etc.). 

Comme évoqué précédemment, une première amélioration du modèle de financement 

s’est produite avec le passage de la ROSP vers une rémunération dépendante d’un 

code acte. Malgré ce changement, une revalorisation financière des entretiens, dont 

le BPM, serait une source de motivation supplémentaire au vu de l’organisation et de 

l’implication que cette activité requiert.  

Une autre piste d’amélioration pourrait être une rémunération qui ne soit pas basée 

sur le parcours dans son ensemble, mais sur chaque étape du BPM avec la création 

de code acte pour chaque type d’entretien réalisé.  

Par ailleurs, concernant l’analyse et l’échange avec le prescripteur, la rémunération 

pourrait se partager entre le médecin et le pharmacien. Ce changement permettrait de 

répondre à deux problématiques : les patients dits “perdus de vue” et l’intérêt porté par 

les prescripteurs aux BPM.  

1.3. Prise de rendez-vous 

Le BPM ne peut être réalisé que par un pharmacien, dans une salle de confidentialité. 

L’activité principale d’une officine, à savoir la délivrance des médicaments, se fait sans 

rendez-vous et dépend de l’affluence plus ou moins forte et aléatoire. La préparation 

au préalable de certains documents par le patient (par exemple ses derniers bilans 

biologiques) devient alors nécessaire. Ainsi, la première étape dans la mise en place 

organisationnelle d’un BPM consiste à organiser son temps et son calendrier pour 

mettre en place une prise de rendez-vous avec les patients. 

Dans sa thèse, Madame VERDEAUX écrit ce qui suit : « La prise de rendez-vous pour 

la réalisation des BPM semble plus appropriée. Prévoir des créneaux dédiés 

uniquement à la réalisation des BPM peut être une bonne solution, pour ne pas perdre 

de temps, et le pharmacien sera d’autant plus efficace. » (52). 

Par exemple on peut convenir d’un créneau horaire, sur un jour spécifique chaque 

semaine, tel que les jeudis matin, de 9h30 à 11h30.  
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Cette organisation présente cependant le risque de ne pas pouvoir accueillir le patient 

qui ne sera jamais disponible dans le créneau choisi. Il convient à chaque pharmacie 

d’envisager la souplesse nécessaire dans son calendrier pour proposer 

éventuellement des créneaux adaptés, comme l’attribution d’un créneau horaire sur 

un jour spécifique et des créneaux exceptionnels que l’on peut définir à l’avance en 

solution de remplacement. 

1.4. Espace de confidentialité 

La plupart des nouvelles missions attribuées au pharmacien ces dernières années 

impliquent un espace de confidentialité ou un espace aménagé qui n’était pas 

nécessaire ou existant avant : BPM, entretiens pharmaceutiques, vaccinations, tests 

antigéniques, etc. 

La plupart des pharmacies disposent d’un local de confidentialité pour réaliser les 

mesures et les essayages de produits d’appareillage orthopédique (attelles, 

compression, etc.).Il n’est pas adapté pour la réalisation de ces missions et notamment 

du BPM.  

L’idéal est donc d’avoir un local dédié à ces activités. Toutefois, cet espace 

supplémentaire peut constituer un frein à la réalisation de ces activités par impossibilité 

technique ou financière de créer et d’aménager cet espace. 

Au sujet des avantages d’un tel espace, Madame VERDEAUX écrit : « Il serait 

judicieux de pouvoir réserver un espace dédié uniquement à la réalisation des BPM 

ou d’autres entretiens pharmaceutiques, afin que tous les outils soient prêts à l’usage 

pour le pharmacien, qu’il puisse stocker ses données, son matériel, se créer ses 

propres repères. Mais aussi pour la patientèle, que les patients associent ce lieu à un 

lieu d’entretiens pharmaceutiques, et qu’ils se sentent en confiance et à l’aise tout 

simplement. Il peut être utile pour le pharmacien de s’installer un poste informatique 

sur lequel il pourra accéder à toutes les données dont il a besoin, et y stocker aussi 

tous les rapports, et bilans réalisés. Il pourra aussi y trier et y ranger tous les 

documents (carnet AVK, fiches thérapeutiques, etc.) pouvant être associés à ses 

entretiens, afin de les distribuer aux patients, de la manière la plus efficiente qu’il 

soit. »(52). 
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1.5. Formation du personnel de l’officine 

Bien que la réalisation d’un BPM par le pharmacien n’impose aucune formation 

professionnelle supplémentaire, cette dernière est néanmoins recommandée. Cette 

formation permet évidemment de commencer à développer des connaissances et des 

compétences de bases afin de gagner progressivement en efficacité. Il pourrait être 

bénéfique qu’elle souligne plus particulièrement l’importance de la communication 

entre pharmacien et patient pour mener efficacement les entretiens. 

D’autre part, il est important de mobiliser l’ensemble de l’équipe officinale. En effet, 

toute personne autorisée à servir au comptoir est susceptible de pouvoir contribuer au 

recrutement des patients. Pour cela il est important de comprendre ce qu’est un BPM, 

de savoir expliquer son intérêt.  

Cette mobilisation peut se faire au moyen d’une bonne communication, d’un bon 

management au sein même de l’équipe officinale, et de formations. 

1.6. Organisation de l’activité 

Il est évident qu’une bonne organisation favorise une meilleure efficacité. Ainsi il est 

opportun de définir un mode opératoire et de responsabiliser l’équipe officinale à 

travers le choix d’un référent BPM.  

Le référent permet à l’équipe de savoir vers qui se tourner pour d’éventuelles questions 

ou problèmes en rapport. De plus déléguer des tâches en désignant des référents 

contribue à une meilleure répartition de la charge de travail et à l’optimisation du temps 

dans un contexte de diversification de l’activité officinale. 

Par ailleurs, le mode opératoire permet de préciser la manière d’agir pour l’ensemble 

de l’équipe officinale et ainsi d’uniformiser les pratiques. 

1.7. Communication et relation avec les prescripteurs  

Un autre point de réticence majeur est le manque d’intérêt des prescripteurs envers le 

BPM, notamment par méconnaissance de l’existence de ce dernier, à laquelle s’ajoute 

l’inquiétude de voir se dégrader les relations existantes entre pharmaciens et 

prescripteurs. Pour illustrer ce manque d’intérêt de la part des prescripteurs, Marine 

RIGAUD remarque, dans son travail de thèse, que n’ont obtenu de réponses que 

seulement 40% des IP transmises aux prescripteurs. (55) 
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La communication est au cœur de l’évolution des relations et joue un rôle essentiel 

dans l’adhésion des prescripteurs à ces nouvelles missions. Cette communication 

pourrait être davantage mise en avant par l’assurance maladie directement auprès des 

prescripteurs.  

De plus, une rémunération partagée entre médecin et pharmacien encouragerait un 

échange interprofessionnel. 

Les pharmaciens peuvent en outre jouer un rôle proactif dans leur communication avec 

les prescripteurs pour les aider à comprendre l’intérêt du BPM. Celle-ci peut se faire 

de manière formelle à travers une lettre, un mail ou, à défaut, une discussion 

téléphonique dans laquelle est présentée le but du BPM ainsi que son cadre 

réglementaire.  

Cette communication peut encore se faire de manière informelle, lors d’une activité 

plus conviviale comme un déjeuner professionnel.  

1.8. Recrutement des patients 

Le BPM est considérablement méconnu des patients. 

Sa promotion s’est faite essentiellement par le pharmacien seul, l’assurance maladie 

et les médias ayant peu communiqué à ce sujet. Par conséquent, ce manque 

d’informations provoque une méfiance de la part des patients. En effet, des questions 

telles que « Pourquoi n’en ai-je pas entendu parler avant ? » ou « Vous êtes sûrs qu’on 

peut en parler ? Je devrais peut-être demander l’accord de mon médecin avant ? » 

surgissent parfois au comptoir lorsque le sujet du BPM est abordé et présenté. 

Pour pallier ces difficultés, il y aurait idéalement besoin de campagnes d’informations 

menées par l’assurance maladie à destination des patients, relayées par les médias. 

Ces nouvelles missions, lorsqu’elles sont présentées dans les médias, facilitent la 

demande des patients auprès du pharmacien. Les exemples les plus récents viennent 

de l’ouverture de la vaccination antigrippale et anti-covid par le pharmacien à l’officine. 

La couverture médiatique a été importante et les demandes des patients au comptoir 

ont commencé avant même que les textes officiels soient publiés au Journal Officiel. 

Enfin le pharmacien doit dans sa communication, trouver des leviers pour simplifier la 

compréhension du BPM et promouvoir son intérêt pour le patient.  
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Pour favoriser le recrutement des patients, il est important, de mobiliser toute l’équipe 

officinale. Un moyen ‘y parvenir est de fixer un objectif de recrutement hebdomadaire 

ou mensuel.  

2. Comparaison et éléments facilitateurs observés 

2.1. Format 

Chaque format présente ses propres avantages et inconvénients. 

L’application Web favorise la mobilité, car l’accès y est possible depuis n’importe quel 

ordinateur, tablette ou smartphone à la seule condition d’avoir les identifiants de 

connexion. Ceci facilite la réalisation d’un BPM en EHPAD, au domicile du patient, ou 

encore d’équiper un espace de confidentialité. 

L’extension du LGO présente d’autres avantages, comme un lien direct avec toutes 

les données présentes dans celui-ci : les données patients, prescripteurs, 

administratives, historiques de délivrances, etc. Ne pas avoir à les enregistrer 

représente un gain de temps potentiel conséquent. Ceci permet d’envisager une 

interopérabilité de plus en plus présente dans ces fonctionnalités. L’automatisation 

d’un maximum d’étapes et la mise à jour automatique de modules d’analyse 

pharmaceutique facilité la réalisation des BPM. 

2.2. Modèle économique 

Concernant les modèles économiques, une option gratuite semble être évidemment le 

choix le plus intéressant, mais le coût seul ne peut être un critère absolu. Il faut prendre 

en compte la qualité de l’outil. Généralement on parle de rapport qualité-prix pour 

évaluer un modèle économique intéressant.  

Bien que les solutions payantes paraissent désavantageuses par rapport à une 

solution gratuite, leurs fonctionnalités sont souvent plus complètes et leur accès plus 

facile. Ces solutions proposent aussi généralement davantage de services comme des 

modules pour d’autres entretiens pharmaceutiques. L’amortissement du coût est ainsi 

envisageable sur plusieurs activités officinales. D’autant que beaucoup de patients 

éligibles au BPM sont aussi éligibles à d’autres entretiens (AVK-AOD, anti-cancéreux 

ou asthme). 
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Parmi les solutions payantes, Bimédoc, la moins chère, propose sa première formule 

à 300€/an. MeSoigner.fr est à 30€/mois, soit 360€/an, et enfin Lémur-Innovation est la 

plus chère des trois à 540€/an. 

2.3. Recrutement de patient 

Le premier élément avantageux provient du LSO, en lien avec LGPI, qui permet de 

gagner un temps considérable sur les données administratives puisqu’il reprend les 

données patients et prescripteurs déjà enregistrées. De plus, l’option d’édition de listes 

de patients éligibles au BPM est un bon outil pour les cibler.  

Parmi les autres outils, seul MeSoigner.fr propose un moyen de limiter ce problème 

d’absence de lien entre modules BPM et LGO : grâce à son auto-questionnaire, le 

patient remplit directement les données qui seront ainsi automatiquement intégrées au 

module BPM. 

2.4. Entretien de recueil 

L'attente minimale de ces outils est l’informatisation des questionnaires à remplir pour 

réaliser l’entretien de recueil : habitudes de vies, état physiopathologique, traitements, 

évaluation de l’observance. Les outils peuvent se démarquer sur les fonctionnalités 

supplémentaires comme la possibilité de renseigner une pathologie précise (Bimédoc, 

Lémur-Innovation, Observia) ou des données d’analyses biologiques (Bimédoc). Une 

fonctionnalité importante est aussi la prise en compte ou non des réponses dans la 

suite du BPM notamment dans l’étape de l’analyse pharmacologique. 

Cet entretien peut s’avérer chronophage avec la longueur des questionnaires. Il est 

parfois difficile de réaliser l’entretien avec des réponses concises, sans diverger vers 

d’autres sujets. A cela s’ajoute le temps de remplissage des informations colligées. 

Plusieurs éléments facilitateurs peuvent être identifiés.  

Tout d’abord le LSO permet de proposer, par son interopérabilité avec LGPI, des 

données préremplies et gagner du temps par rapport à d’autres outils qui nécessitent 

un enregistrement manuel. 

Bimédoc via son lecteur d’ordonnance automatique permet un gain de temps dans la 

saisie des traitements du patient. En effet, il est possible d’importer une image ou une 

version PDF de l’ordonnance dont les éléments vont être directement importer par l’IA 

dans l’outil. Malgré le gain de temps, le lecteur présente quelques limites, 
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particulièrement lorsqu’il s’agit d’ordonnances manuscrites. Il y a donc la possibilité de 

corriger et modifier ce que l’IA importe automatiquement.  

L’auto-questionnaire de MeSoigner.fr permet également un gain de temps avec l'envoi 

d’un questionnaire en amont de l’entretien. Le pharmacien mobilise moins de temps à 

l’officine pour remplir les données et parcourir l’ensemble du questionnaire. Il peut 

procéder simplement en une revue rapide des réponses et reprendre certains points à 

éclairer avec le patient lors de l’entretien. 

De manière générale, il est à noter que rendre le patient acteur de son entretien permet 

d’aller à l’essentiel des informations à collecter. Ceci dans un contexte où le temps 

consacré au recueil d’informations est limité pour que le pharmacien puisse également 

répondre aux interrogations du patient. Bien qu’il soit possible de procéder de cette 

manière avec les différents outils présentés dans cette thèse, MeSoigner.fr est celui 

qui permet de le faire de manière plus naturelle via l’auto-questionnaire.  

2.5. Analyse 

L’analyse est la partie qui demande le plus temps au pharmacien selon le travail de 

thèse de Madame VERDEAUX : en moyenne 42 minutes contre 35 minutes pour 

l’entretien de recueil qui arrive en deuxième position (52). 

En effet, reprendre chaque médicament un par un, pour vérifier d’éventuelles 

interactions dans des bases de données médicamenteuses en ligne ou en format 

papier requiert, le cas échéant, un temps considérable. 

Ainsi, une fonctionnalité particulièrement intéressante, bien que relativement peu 

retrouvée parmi les outils étudiés ici, est le module d’aide à l’analyse. En effet, la 

possibilité de consulter immédiatement les interactions avec leurs niveaux de gravité, 

et d’éventuelles alertes sur les valeurs biologiques et l’état clinique du patient 

renseigné permet un gain de temps considérable. La possibilité de choisir ces alertes 

selon leur niveau de pertinence, et leur ordre d’affichage permet de faciliter le conseil 

auprès du patient et d’améliorer la qualité du bilan transmis au prescripteur. 

Parmi les outils étudiés, seul Bimédoc et Lémur-Innovation présentent ce genre de 

module. Le plus complet semble être celui de Bimédoc (à défaut d’avoir pu tester celui 

de Lémur-Innovation) puisqu’il prend en compte les données patients comme l’âge, le 

poids, le calcul d’IMC, certaines valeurs biologiques comme la fonction rénale, ou les 

pathologies renseignées. Différents types d’alertes sont également proposées telles 
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que les interactions médicamenteuses et leurs niveaux de gravité via la base de 

données Thériaque, les prescriptions inappropriées et omises via START/STOPP, une 

évaluation du risque QT, de la charge anticholinergique et des médicaments à 

surveiller en cas de déficit en G6PD. 

On peut citer MeSoigner.fr, dont le module d’analyse diffère dans une faible mesure : 

plutôt que de suggérer des alertes par des algorithmes, il met à disposition une liste 

de référentiels comme Thériaque, le guide PAPA, des listes de médicaments 

inappropriées établies par différents OMéDITs, etc. Ce module présente un gain de 

temps toutefois inférieur à ce que peut proposer Bimédoc. 

2.6. Rédaction du Bilan 

La rédaction automatique de la synthèse à destination du prescripteur permet encore 

de gagner du temps sur la rédaction et la mise en page de celle-ci. Pour que cette 

fonctionnalité soit complètement intéressante, elle doit rester modifiable et offrir le 

choix du contenu, notamment les IP.  

Parmi les différents outils, Bimédoc, Lémur-Innovation, MeSoigner.fr et Observia 

proposent cette fonctionnalité.  Lémur-Innovation, MeSoigner.fr et Observia proposent 

quant à eux que l’édition automatique de la synthèse soit complétement modifiable, 

contrairement à celle de Bimédoc. 

2.7. Entretien de conseil et de suivi d’observance 

Les outils sur lesquels nous avons observé des modules pour les entretiens de 

conseils et de suivi d’observance proposent tous l’avantage d’une interface simple et 

efficace : reprise des éléments importants de l’analyse, donc des IP ou des 

commentaires ajoutés, avec la possibilité d’écrire dans un encart une synthèse de 

l’entretien. 

Certains logiciels proposent aussi quelques outils que l’on peut mettre à disposition du 

patient : Bimédoc et LSO prévoient l’impression d’un plan de prise à remettre au 

patient pour l’entretien de conseils. Bimédoc propose en outre de refaire un 

questionnaire de GIRERD lors de l’entretien de suivi d’observance. Ces éléments 

favorisent l’efficacité de l’échange et permettent au patient de quitter l’officine muni 

d’une trace écrite. 
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2.8. Autres fonctionnalités 

Certaines fonctionnalités supplémentaires aident le pharmacien à gagner en vigilance 

et en organisation dans le suivi des patients engagés dans le BPM, comme le 

calendrier de gestion de RDV. L’outil d’aide au BPM est d’autant plus intéressant s’il 

prend en compte plusieurs activités : BPM, entretiens mais encore vaccins et 

éventuellement tests antigéniques. Cette option est retrouvée chez Bimédoc, 

MeSoigner.fr, LSO, Observia. 

Ce calendrier permet de planifier ces activités, mais aussi d’envoyer des rappels par 

SMS ou par mail aux patients en prévision de leur rendez-vous. 

Bimédoc, LSO (via Pandalab) et MeSoigner.fr donnent également l’occasion de 

renseigner des créneaux que le patient peut lui-même réserver en ligne. Dans cet 

ordre d’idée, MeSoigner.fr permet aussi au patient de repérer, selon sa 

géolocalisation, des pharmacies proches proposant le service qu’il recherche, dont la 

possibilité de réaliser un BPM. L’image et la visibilité de l’officine sont ainsi améliorées. 

Il serait d’autant plus intéressant de bénéficier de la synchronisation avec un calendrier 

numérique déjà existant comme un calendrier Google, ce que propose Bimédoc. Ce 

paramètre rassemble en un seul agenda les rendez-vous pris et offre une meilleure 

vue d’ensemble des activités de l’officine. 

MeSoigner.fr présente une dernière fonctionnalité qui prête main forte au suivi des 

patients, à savoir l’impression d’un QR code. Celui-ci se colle sur la carte vitale du 

patient et lors du scan, le pharmacien accède aux dernières dates d’entretiens ainsi 

qu’aux dates suivantes à partir desquelles un nouvel entretien pourra être réalisé.  

MeSoigner.fr dispose en outre d’un tableau de bord avec des codes couleurs pour 

suivre rapidement les entretiens à faire prochainement. 

Le pharmacien et l’ensemble de l’équipe officinale suivent ainsi l’avancée des patients 

et ne manquent aucune étape dans le parcours du BPM. 

Par ailleurs certaines fonctionnalités annexes peuvent aider à choisir l’outil qui nous 

convient. En effet la présence de modules pour d’autres entretiens pharmaceutiques 

pourrait permettre de rentabiliser le coût éventuel de l’outil en proposant 

simultanément plusieurs entretiens au patient dans un même rendez-vous. Par 

exemple un patient éligible au BPM peut aussi avoir besoin d’un entretien AVK-AOD, 
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asthme ou anti-cancéreux. Le cumul de ces entretiens optimise le temps du 

pharmacien et du patient, et facilite l’organisation.  

3. Éléments limitant observés 

3.1. Format 

Si les avantages de chacun des formats ont été décrits précédemment, il convient 

également d’en présenter les limites. 

L’application web n’est pas en lien avec le LGO et se trouve donc initialement vierge 

de données. Ceci mobilise donc un temps supplémentaire pour y renseigner les 

données à propos des patients et des prescripteurs : noms, date de naissance, 

numéro de sécurité sociale, numéro FINESS, numéro RPPS, coordonnées, etc. et 

davantage pour renseigner les traitements du patient dont les historiques sont déjà 

présents dans les LGO. De plus, il est difficilement envisageable de voir une 

interopérabilité se créer entre LGO et application web. En effet, elle pose à la fois des 

questions commerciales et financières entre les entreprises de développement, et des 

questions de cybersécurité. On peut cependant citer Bimédoc et MeSoigner.fr qui 

travaillent avec les LGO, notamment LGPI pour créer cette interopérabilité. 

Le LGO pose quant à lui la limite d’être sur un ordinateur connecté au serveur de la 

pharmacie dans laquelle une carte CPS doit être insérée. Cette configuration implique 

donc un ordinateur dans la salle de confidentialité et empêche d’utiliser l’outil en dehors 

de la pharmacie, comme à l’occasion d’un déplacement en EHPAD. De plus, les LGO 

exigent un panel important de fonctionnalités pour l’ensemble de l’activité d’une 

officine, alors que le développement et la mise à jour des modules BPM ne sont pas 

nécessairement prioritaires, là ou une entreprise entièrement dédiée à ces outils se 

focalisera davantage sur les besoins pour vendre son produit. 

3.2. Modèle économique 

Comme mentionné précédemment, les solutions payantes engendrent un coût et 

entrent dans le calcul de rentabilité qu’un pharmacien doit se poser lorsqu’il cherche à 

mettre en place une nouvelle activité au sein de son officine. Les prix varient de 

25€/mois (Bimédoc dans son abonnement à l’année) à 45€/mois (Lémur-Innovation) 

et nécessitent, pour ne pas représenter une perte financière, de réaliser un, voire deux 

BPM par mois. Ceci est nuancé par la polyvalence de ces outils permettant un 

amortissement sur d’autres activités officinales. 
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Parmi les modules non payants, certains se révèlent moins complets ou plus 

contraignants à l’image d’Observia, disponible à la seule condition que la pharmacie 

soit cliente des laboratoires Sandoz. De plus, Observia ne possède pas de réel module 

d’aide à l’analyse. De la même manière, LSO est uniquement disponible pour les 

utilisateurs LGPI et certaines fonctionnalités manques, comme le module d’analyse ou 

d’auto-rédaction du bilan. 

3.3. Recrutement de patient 

Les modules BPM ne permettent pas de créer des alertes de recrutement, de liste de 

patients éligibles, etc., du fait d’un manque d’interopérabilité avec le LGO. 

À noter que l’édition par LSO de listes de patients éligibles n’est pas suffisante, malgré 

son éventuel intérêt. Des alertes visuelles, sous formes de notification sur le dossier 

patient dans LGPI, notamment sur l’interface de vente, seraient fortement appréciées 

et faciliteraient la mobilisation de toute l’équipe officinale. 

3.4. Entretien de recueil 

La principale limite des modules d’entretiens de recueil dans la plupart des outils est, 

encore une fois, le manque d’interopérabilité avec les données du LGO qui entraine 

une perte de temps dans la ressaisie des données déjà présentes dans le LGO. 

Une autre contrainte est l’absence de reprise des éléments renseignés dans l’entretien 

de recueil pour les étapes suivantes du BPM, à savoir le module d’analyse, la rédaction 

automatisée du bilan et les entretiens suivants. 

3.5. Analyse 

Bien que les modules d’analyses offrent un premier un gain de temps, encore trop peu 

d’outils développent ce genre d’IA et se limitent aux interactions médicamenteuses ou 

à un encart de commentaire à côté des lignes de traitements. 

Pour les outils proposant des modules plus complets, davantage d’algorithmes 

seraient appréciés. Avec notamment des algorithmes, prenant en compte les dernières 

recommandations, une meilleure considération des pathologies ou du bilan biologique 

dans les alertes. Par exemple, pour un patient sous metformine ayant un DFG diminué, 

le programme ne suggérera pas de diminuer la posologie. Il n’y a pas de 

recommandation pour modifier la posologie d’un traitement ni son arrêt même si les 

valeurs biologiques sont renseignées. Autre exemple, si à la suite de l’entretien la 
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mention d’une difficulté à avaler est faite, le programme ne propose pas d’alerte pour 

adapter les formes galéniques. 

Bimédoc à la spécificité de répartir les Interventions IP en deux catégories : les « IP 

patients » qui sont ajoutées directement dans l’encart de l’entretien conseil et les « IP 

prescripteurs », ajoutées directement à la synthèse à destination du prescripteur. 

Toutefois cette option n’est malheureusement plus disponible. 

Concernant le LSO, il est surprenant qu’il n’y ait pas d’aide à l’analyse, ni même 

d’alertes pour les interactions médicamenteuses, alors que LGPI intègre cette fonction 

lors de la facturation d’une ordonnance en la classant par degré d’interaction. 

3.6. Rédaction du Bilan 

Au-delà de l’absence de cette fonctionnalité dans certains outils étudiés ici, la synthèse 

rédigée automatiquement sans possibilité de modifier le contenu se présente comme 

une nouvelle limite, au contraire de Bimédoc et de Lémur Innovation, où l’on choisit 

quelles IP seront présentes ou non dans la synthèse, personnalisée selon le 

prescripteur sélectionné. Cependant, certains éléments sont présents sans l’option de 

pouvoir les modifier ou les enlever, comme le texte de présentation. Dans le cas d’un 

premier envoi de synthèse au prescripteur, ceci n’est pas gênant puisque ce texte 

introductif explique l’objectif du BPM au prescripteur. Cependant, dans l’hypothèse 

d’envois renouvelés, ce texte peut s’avérer long, inutile et répétitif, là où les 

prescripteurs sont demandeurs d’informations concises et pertinentes 

Bimédoc permet au prescripteur de répondre directement aux IP proposées dans la 

synthèse à partir de la messagerie en cliquant sur le bouton « accepter » ou 

« refuser ». Il n’est par contre pas possible d’y ajouter un commentaire. Bien que cette 

option semble intéressante pour obtenir une réponse rapide, elle exige d’utiliser la 

messagerie interne de Bimédoc et limite l’échange interprofessionnel. En effet, si l’IP 

est refusée, le pharmacien reçoit la réponse sans connaitre les raisons du refus. 

3.7. Entretien de conseils et de suivi d’observance 

Aucun de ces outils ne propose d’interfaces pour préparer les entretiens de conseils 

et de suivi d’observance. S’agissant des outils pédagogiques, ces derniers sont 

relativement limités avec un plan de prise et un questionnaire de GIRERD. 

 Pour la réalisation de ces entretiens, le pharmacien pourrait bénéficier de supports 

pédagogiques qui seraient directement intégrés au module. 
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3.8. Autres fonctionnalités 

Dans les autres fonctionnalités, un élément limitant concerne les différents calendriers 

que proposent ces outils. En effet, avoir un calendrier de gestion de rendez-vous 

interne à l’outil multiplie les interfaces. Surtout si la pharmacie utilise déjà une 

application de calendrier pour l’organisation des plannings de l’équipe ou des autres 

activités planifiés de l’officine tel que les rendez-vous commerciaux, les vaccination 

COVID, les formations, etc.  

4. Cahier des charges de l’outil idéal 

L’étude de ces outils et l’utilisation de leurs fonctionnalités permettent de décrire un 

outil idéal d’aide à la mise en place et à la réalisation des BPM à l’officine. 

Cet outil serait une application web interopérable avec le LGO, facilitant l’utilisation de 

l’interface avec différents appareils (smartphones, tablettes, ordinateurs, etc.) et 

rendrait son emploi à l’extérieur de l’officine possible. Il permettrait également la 

réutilisation des données pré-enregistrées dans le LGO.  

L’outil idéal devrait inclure un algorithme pour le recrutement patient en recoupant les 

données des âges, prises en charge (notamment l’ALD), et nombre de molécules 

présentes dans le traitement du patient. Ceci afin de proposer des alertes visuelles 

dans le dossier patient ainsi que sur l’interface de facturation du LGO, au moment de 

la délivrance du traitement au patient.  

L’interface des entretiens devrait être simple et visuelle : un onglet par étape du bilan 

pour montrer un parcours clair. Un tableau de bord reprendrait un code couleur selon 

les étapes et le temps écoulé entre chaque entretien : par exemple le nom apparaîtrait 

en vert lorsque que tout est à jour, orange quand la date d’un entretien approche, 

rouge quand la date est dépassée. Eventuellement, il serait possible d’ajouter 

quelques données en plus, avec la possibilité de voir le temps moyen passé par type 

d’entretien ou le nombre de BPM réalisés dans une période donnée. 

Il faudrait aussi pouvoir accéder à tout moment à n’importe quelle étape du BPM, le 

consulter, et le modifier. 

Dans l’entretien de recueil, il conviendrait de simplifier les questionnaires, idéalement 

via un remplissage semi-automatique pour le recensement du traitement. Par 

exemple, à partir des données d’historique de vente, à partir des éléments renseignés 



   
 

90 
 

dans l’entretien. Toute saisie automatique devant pouvoir être modifiée ou 

commentée. 

La possibilité d’un envoi du questionnaire par mail au patient en amont de l’entretien 

devrait être rendu possible par l’outil, ceci afin de gagner du temps et améliorer la 

pertinence des données collectées. La mise à disposition des réponses au 

questionnaire en amont de l’entretien permettrait au pharmacien de s’organiser pour 

orienter l’échange vers la collecte d’informations supplémentaires.  

Pour chaque élément renseigné dans les questionnaires, il faudrait que le pharmacien 

puisse choisir sa destination d’enregistrement. À savoir qu’elle apparaisse dans la 

synthèse à destination du prescripteur ou dans l’onglet de l’entretien conseil à 

destination du patient. 

Un autre point essentiel de l’outil idéal serait l’existence et la pertinence d’une IA d’aide 

à l’analyse pharmaceutique des traitements. Cette IA devrait pouvoir alerter sur les 

interactions (Thériaque, Vidal, etc.), mais aussi d’autres éléments comme les 

prescriptions inadaptées ou à mettre en place. On pourrait ainsi citer les outils 

(START/STOPP), la charge anticholinergique, l’allongement de l’intervalle QT les 

contre-indications dues aux éléments cliniques, comme la maladie de Parkinson avec 

les antagonistes dopaminergiques, ou l’asthme avec certains bétabloquants. D’autres 

prendraient en compte le dosage, une posologie nécessitant une adaptation, une 

prescription ou une dé-prescription en fonction des valeurs biologiques (par exemple, 

le dosage de la metformine selon une valeur de DFG renseignée, une suggestion de 

prescription de fer selon la NFS et la ferritine). De plus, il proposerait l’analyse de suivi 

à faire selon le traitement : INR et AVK, bilan hépatique et terbinafine, etc. 

Ces alertes devraient en outre suggérer un champ à compléter avec un texte 

d’explication pour en faciliter la compréhension. A nouveau, le pharmacien devrait 

pouvoir les sélectionner, et déterminer si elles sont à destination du patient (donc 

envoyés dans l’onglet d’entretien conseil uniquement) ou du prescripteur (ajoutés à la 

synthèse et à l’onglet d’entretien conseil). 

Le module d’entretien conseil et de suivi d’observance reprendrait les IP 

précédemment sélectionnées dans l’entretien de recueil d’informations et proposerait 

un système de suivi des réponses du prescripteur. Comme avec un système de case 

à cocher selon que l’IP ait été acceptée ou refusée. Le module pourrait également 
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proposer un encart rédactionnel de préparation à l’entretien avec la possibilité d’y 

écrire un ordre du jour. De plus, ce module devrait aussi contenir et proposer des outils 

d’aide à la réalisation de ces entretiens : plan de prise, questionnaire d’évaluation 

d’observance, documentation imprimable à remettre au patient. Enfin, le module 

devrait proposer un encart rédactionnel pour écrire une brève synthèse de ce qui a été 

fait dans l’entretien. 

La possibilité d’exporter automatiquement les calendriers ou de les synchroniser avec 

des applications métiers, associée à la transmission de rappels de rendez-vous aux 

patients seraient un plus. 

Enfin pour un outil idéal et complet, il faudrait que celui-ci offre la possibilité de gérer 

des entretiens pharmaceutiques réalisables à l’officine : AVK-AOD, asthme, anti-

cancéreux. De plus, il est important que les données renseignées lors d’un entretien 

puissent s’exporter et être réutilisées si besoin. 

Conclusion 

Le BPM est une mission conventionnelle du pharmacien d’officine motivée par des 

enjeux de santé publique. Cette mission nécessite un investissement organisationnel 

conséquent de la part du pharmacien d’officine, qui doit, pour ce faire, mobiliser les 

outils informatiques afin d’aider à son déploiement. 

Dans l’objectif d’identifier les éléments facilitateurs d’un déploiement à l’officine, ce 

travail a permis le recensement des outils informatiques disponibles ou en cours de 

développement pour accompagner le pharmacien d’officine dans la réalisation des 

BPM. Il a également fourni une description des outils proposés par les différents 

éditeurs, et en a permis leur comparaison. Il existe une grande diversité dans les 

fonctionnalités des outils à disposition pour la réalisation du BPM. 

Cette analyse montre les avantages et les limites des fonctionnalités proposées par 

ces outils pour aboutir à l’élaboration d’un cahier des charges de l’outil idéal. 

L’élaboration de ce cahier des charges en vue de décrire l’outil idéal présente une 

limite, à savoir sa subjectivité. En effet, le caractère « idéal » dépend de l’attente de 

l’utilisateur et de l’importance de ses critères de choix comme le coût, l’accessibilité de 

l’outil, l’affinité avec l’interface, la possibilité de développer d’autres missions avec le 

même outil. De manière générale, un outil plus simple est plus intuitif mais moins 

paramétrable. À contrario, un outil plus complexe est moins intuitif mais plus 
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paramétrable et susceptible de répondre à davantage de problématiques. De plus, 

décrire un outil idéal est évolutif du fait de la modification des besoins et des progrès 

technologiques. 

Enfin, l’outil informatique représente un élément important pour faciliter le déploiement 

du BPM au sein des officines. Plusieurs outils peuvent dès aujourd’hui répondre aux 

besoins principaux du pharmacien qui souhaite mettre en place le BPM au sein de 

l’officine. Cependant, il n’existe pas d’outil parfait, ce qui laisse la place à de futures 

améliorations.  
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Annexes 

Annexe I Grille Entretien BPM SFPC. 
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Annexe 2 : Courriel type de prise de contact. 

Courriel Type prise de contact V1 
 Objet : demande de renseignements 

Madame, Monsieur, 
 Je suis actuellement étudiant en 5e année de pharmacie. Je débute une thèse ayant 
pour sujet « Bilan de médication partagé, éléments facilitateurs de mise en place à 
l'officine ». 

Dans le cadre de ma thèse, je cherche à mettre en exergue les différentes solutions 
permettant de favoriser et de faciliter la mise en place et la réalisation des Bilans 
Partagés de Médications (BPM). 

Je vous sollicite donc afin de pouvoir échanger de manière détaillée (vidéoconférence 
ou rendez-vous) au sujet des solutions informatiques que vous proposez à cet effet. 

Je suis joignable aux coordonnées suivantes : 07.81.85.00.08 ou par courriel à 
cette adresse : lhoalex@gmail.com 

Vous remerciant par avance de l'attention que vous porterez à ma requête, 
 Cordialement, 
 Monsieur L'HOMEL-COJAN 

Courriel Type prise de contact V2 : 
 Objet : demande de renseignements 

Madame, Monsieur, 
 Je suis actuellement étudiant en pharmacie, ayant validé ma 6e année. Je rédige une 
thèse ayant pour sujet « Bilan de médication partagé, éléments facilitateurs de mise 
en place à l'officine ». 

Dans le cadre de ma thèse, je cherche à mettre en exergue les différentes solutions 
permettant de favoriser et de faciliter la mise en place et la réalisation des Bilans 
Partagés de Médications (BPM). 

Je vous sollicite donc afin de pouvoir échanger de manière détaillée (vidéoconférence 
ou rendez-vous) au sujet des solutions informatiques que vous proposez à cet effet. 

Je suis joignable aux coordonnées suivantes : 07.81.85.00.08 ou par courriel à 
cette adresse : lhoalex@gmail.com 

Vous remerciant par avance de l'attention que vous porterez à ma requête, 
 Cordialement, 
 Monsieur L'HOMEL-COJAN 
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